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Bank Mission 
    Mission de la Banque 
 
The African Development Bank Group 
The African Development Bank Group comprises the African 
Development Bank (ADB), the African Development Fund 
(ADF), and the Nigeria Trust Fund (NTF). 
 
The African Development Bank  
The ADB is a regional, multilateral development bank whose 
shareholders include the 53 countries in Africa and 24 non-
African countries from the Americas, Asia, and Europe. The 
latter are also state participants in the ADF. Created in 1964, 
with headquarters in Abidjan, Côte d’Ivoire, the ADB began 
operating in 1967 to promote the economic development and 
social progress of its regional member countries (RMCs) -- 
individually and jointly. Since 2003, following the incidents at 
Abidjan, the Bank is operating from a temporary Relocation 
Agency at Tunis, Tunisia. 
 
The central goal of Bank activities is promoting sustainable 
economic growth and reducing poverty in Africa. The Bank 
provides finance for a broad range of development projects 
and programs. In addition, it: (i) provides policy-based loans 
and equity investments, and finances non-publicly guaranteed 
private-sector loans; (ii) offers technical assistance for projects 
and programs that provide institutional support; (iii) promotes 
the investment of public and private capital; and (iv) responds 
to requests for assistance in coordinating RMC development 
policies and plans. National and multinational projects and 
programs that promote regional economic cooperation and 
integration are also given high priority. 
 
The Agreement establishing the Bank provides for a Board of 
Governors as the Bank’s highest policy-making organ, with 
one representative from each member country. The Board of 
Governors issues general directives concerning the Bank’s 
operations, and approves any amendments to the Agreement, 
the admission of new members, and increases to the Bank’s 
capital. 
 
The ADB Board of Governors elects an 18-member Board of 
Directors to which it delegates its powers, with the exception of 
those expressly reserved to it in the Agreement. Twelve 
directors are elected from the RMCs, and six are elected from 
the non-regional member countries (NRMCs) for a three-year 
term, renewable for one term. The Board of Directors is 
responsible for overseeing all bank operations. It sets policies 
and guidelines for Bank operations and for its financial and 
administrative activities. It also approves all loans, guarantees, 
equity investments, and borrowings. 
 
The Board of Governors elects the Bank Group President for a 
five-year term, renewable for one term. The President, who 
must be from one of the Bank’s regional member countries, 
chairs the Boards of Directors, appoints vice-presidents in 
consultation with the Board, and is responsible for the day-to-
day management of Bank Group operations. 
 
The Bank’s financial resources include ordinary capital 
resources of subscribed capital, reserves, funds raised  
through borrowing, and accumulated net income. At its annual 
meeting in May 1998, the Board of Governors authorized the 
Fifth General Capital Increase (GCI-V), raising the Bank’s 
authorized capital by 35 percent to UA 21.87 billion. Under the 

new capital structure of the Bank, the share of regional  
member countries will be 60 percent and that of non-regional 
member countries, 40 percent.  
 
The ADB window provides loans to its clients on non-
concessional terms. In October 1997, the Bank introduced 
three new loan products to meet the needs of its clients: a 
single-currency variable-rate loan, a single-currency floating-
rate loan, and a single-currency fixed-rate loan. The interest 
rate on the single-currency variable-rate loan is based on the 
semester’s average cost of all outstanding Bank borrowings 
specifically allocated to fund these loans. The floating-rate loan 
rate is based on the six-month LIBOR in the menu of 
currencies offered by the Bank. For fixed-rate loans, the rate is 
based on the Bank’s cost of borrowing to fund them. The terms 
of repayment for Bank loans are as follows: 
. a repayment period of 20 years, including a five-year grace  
  period for publicly-guaranteed loans; 
. a repayment period of 14 years, including a four-year grace   
  period for publicly-guaranteed lines of credit; 
. and a repayment period of five to 12 years, including a one-  
  to-three-year grace period for private sector loans. 
 
The African Development Fund 
The African Development Fund (ADF) was created in 1973 
and began operations in 1974. It comprises the State 
participants and the ADB. The Fund’s major objective is to 
reduce poverty in regional member countries. It provides loans 
on concessional terms to low-income RMCs for projects and 
programs, as well as technical assistance support for studies 
and capacity-building activities. 
 
The Agreement establishing the ADF designates a Board of 
Governors as the Fund’s highest policy-making organ. The 
Board of Governors meets at least once annually. The ADF 
Board of Directors, which includes six non-regional members 
nominated by their constituencies and six executive directors 
representing the ADB, is responsible for overseeing the 
general operations of the Fund. 
 
The resources of the Fund come from contributions and 
periodic replenishments by state participants, usually on a 
three-year basis. At the end of December 2003, subscriptions 
amounted to US $ 18.58 billion. The Tenth replenishment of 
ADF was recently successfully concluded with a target 
replenishment level of UA 3.7 billion. 
 
ADF loans bear no interest charge, carry a service charge of 
0.75 percent per annum on outstanding balances, and attract a 
commitment fee of 0.50 percent per annum on undisbursed 
commitments. Project loans have a 50 year repayment period, 
including a 10-year grace period; loans for lines of credit have 
a 20-year repayment period with a four-year grace period. 

 
The Nigeria Trust Fund 
The Nigeria Trust Fund (NTF) is a special ADB fund created in 
1976 by agreement between the Bank and the Government of 
Nigeria to assist in the development efforts of low-income 
RMCs whose economic and social conditions and prospects 
require financing on non-conventional terms. NTF became 
effective on April 25, 1976, following approval by the board of 
Governors. Its initial capital of US $80 million was replenished 
in 1981 with US $71 million. In 1999, negotiations on the 
revised Agreement were concluded and the Nigerian 
Government pledged US $100 million to replenish the NTF. On 
December 31, 2000, total resources amounted to US $ 505.91 
million. NTF lends at a 4 percent interest rate, with a 25-year 
repayment period, including a five-year grace period.     
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Le Groupe de la Banque africaine de développement 
Le Groupe de la Banque comprend la banque africaine de 
développement (BAD), le Fonds africain de développement 
(FAD) et le Fonds spécial du Nigeria (FSN). 
La Banque africaine de développement   
La Banque africaine de développement (BAD) est une banque 
de développement régionale multilatérale comprenant les 53 
pays africains et 24 pays non-régionaux d’Amérique, d’Asie et 
d’Europe qui participent également au Fonds africain de 
développement. Fondée en 1964 et ayant pour siège Abidjan 
en côte d’Ivoire, la Banque a commencé ses opérations en 
1967, avec pour mission de promouvoir le développement 
économique et le progrès social de tous les pays membres 
régionaux (PMR). Depuis 2003, suivant les incidents à 
Abidjan, la banque est opérationnelle de l’agence temporaire 
de relocalisation à Tunis, Tunisie. 
 
Les principaux objectifs de la Banque sont la promotion d’une 
croissance économique durable et la lutte contre la pauvreté. 
Outre le financement d’un large éventail de projets et de 
programmes de développement, la Banque offre des 
financements au secteur public, dont des prêts d’appui aux 
réformes, au secteur privé et prend des participations dans 
divers projets. Elle fournit également une assistance technique 
aux projets et programmes d’appui  institutionnel, encourage 
les investissements de capitaux publics et privés et répond 
aux demandes d’assistance pour la coordination des plans et 
des politiques de développement des pays membres 
régionaux. La banque accorde une attention particulière aux 
projets et aux programmes nationaux et multinationaux qui 
concourent à la promotion de l’intégration régionale. 
 
L’Accord portant création de la Banque stipule que le Conseil des 
Gouverneurs, composé d’un représentant par pays membre, est 
l’organe décisionnel suprême de la Banque. Le Conseil des 
Gouverneurs édicte des directives générales portant sur les 
politiques opérationnelles de la Banque, approuve tout 
amendement de l’Accord, se prononce sur l’admission de 
nouveaux membres et sur les augmentations de capital. 
 
Le Conseil des Gouverneurs de la BAD élit un Conseil 
d’administration de 18 membres auquel il délègue ses 
pouvoirs, à l’exception de ceux qui lui sont expressément 
dévolus par l’accord. Elus pour un mandat de 3 ans 
renouvelable une fois, 12 Administrateurs représentent  les 
pays membres régionaux et 6 autres les pays non-régionaux. 
Le Conseil d’administration supervise l’ensemble des 
opérations de la Banque et met en place les politiques et les 
directives relatives aux opérations et aux activités financières 
et administratives de la Banque. Il approuve aussi tous les 
prêts, les garanties, les prises de participation et les emprunts. 
 
Le Conseil des Gouverneurs élit le Président de la Banque 
pour un mandat de 5 ans renouvelable une fois. Le candidat 
au poste doit être ressortissant d’un pays membre régional. Le 
président de la Banque préside également le Conseil 
d’Administration et en consultation avec lui, nomme les Vice-
Présidents et assume la responsabilité de la gestion courante 
des opérations de la Banque. 
 
Les ressources financières de la Banque sont constituées de 
ressources ordinaires en capital comprenant le capital 
souscrit, les réserves, les fonds d’emprunts et le revenu net 
cumulé. Au cours des Assemblées annuelles de mai 1998, le 
Conseil des Gouverneurs avait autorisé la Cinquième 
augmentation générale du capital (AGC-V) portant le capital 
de la Banque à 21,87 milliards d’UC soit une augmentation de 
35%. De plus, le Conseil des gouverneurs a modifié le mode 
de répartition du capital entre les pays membres régionaux et 
non régionaux à raison de 60% pour les premiers et 40% pour 
les seconds.  
 
 
 
 

Le guichet BAD offre à ses clients des prêts à des conditions 
non-concessionnelles. En octobre 1997, elle avait introduit 
trois nouveaux instruments de prêt pour mieux répondre aux 
besoins de ses clients : le prêt à devise unique à taux variable, 
le prêt à devise unique à taux flottant et le prêt à devise unique 
à taux fixe. Pour le premier instrument, le taux d’intérêt est 
calculé sur la base du coût semestriel moyen des emprunts 
contractés par la Banque pour financer ces prêts. Le taux sur 
le second instrument est basé sur le Libor/Pibor à 6 mois dans 
le panier des monnaies offertes par la Banque. Dans le cas du 
troisième instrument, les prêts sont à taux fixe et le taux 
d’intérêt est basé sur le coût des emprunts contractés par la 
Banque pour financer ce type de prêts. Les conditions de 
remboursement des prêts octroyés par la Banque sont les 
suivantes : 
. Une échéance de remboursement de 20 ans, avec un délai  
de grâce n’excédant pas 5 ans pour les prêts au secteur      
public. 
. Une échéance de remboursement de 14 ans, avec un délai 
de grâce n’excédant pas 4 ans pour les lignes de crédit à de 
garantie publique. 
. Une échéance de remboursement de 5 à 15 ans, avec un 
délai de grâce de 1 à 3 ans pour les projets du secteur privé. 
 
Le Fonds africain de développement 
Le Fonds africain de développement (FAD) a été mis en place 
en 1973 et a lancé ses premières opérations dans les PMR en 
1974. Les actionnaires du Fond sont la BAD et les Etats 
participants. Le Fonds, dont les activités visent principalement 
la réduction de la pauvreté, fournit des ressources 
concessionnelles aux PMR à faible revenu pour financer les 
projets et programmes initiés par ces derniers et assure une 
assistance technique dans le domaine des études et du 
renforcement de capacités. 
 
L’Accord portant création du FAD désigne comme organe 
décisionnel suprême du Fonds, un Conseil des Gouverneurs qui se 
réunit une fois par an. Le Conseil d’administration du Fonds qui 
comprend 6 membres non-régionaux nommés par les Etats 
participants et 6 Administrateurs exécutifs représentant la BAD 
conduit les opérations générales du Fonds. Les ressources du 
FAD proviennent des contributions des actionnaires et de 
reconstitutions périodiques par les états participants, généralement 
tous les 3 ans. A la fin de décembre 2003, le montant total des 
souscriptions s’élevait à 18.58 milliards de dollars américains. La 
dixième reconstitution du FAD a été conclut avec succès avec un 
objectif de niveau de reconstitution de 3.7 milliards d’UC. 
 
Les prêts du Fonds ne portent pas d’intérêt ; ils sont toutefois 
assortis d’une commission de 0.75% l’an pour les prêts décaissés 
et non encore remboursés et d’une commission d’engagement de 
0.5% pour les montants non encore décaissés. Les prêts pour 
projets sont remboursables sur 50 ans avec un délai de grâce de 
10 ans. Les lignes de crédit sont remboursables en 20 ans, avec 
une période de grâce de 5 ans.  
 
Le Fonds spécial du Nigéria 
Le Fonds spécial du Nigéria (FSN) est un fonds spécial de la 
BAD créé en 1976 à la suite d’un Accord entre la Banque et le 
Nigéria. Ce Fonds a été mis en place pour appuyer les efforts 
de développement des pays membres régionaux à faible 
revenu dont la situation économique et sociale et les 
perspectives de développement requièrent un mode de 
financement non conventionnel. Le FSN est devenu 
opérationnel le 25 avril 1976 après approbation du Conseil des 
Gouverneurs. Doté d’un capital initial de 80 millions de dollars 
EU, le Fonds a été reconstitué en 1981 par un apport 
supplémentaire de 71 millions de dollars EU. L’état du Nigeria 
s’est engagé à reconstituer le Fonds à hauteur de 100 millions 
de dollars EU. Au 31 décembre 2001, les ressources totales 
du Fonds s’élevaient à 535,2 millions de dollars. Le Fonds 
prête à un taux d’intérêt de 4% avec une durée de 
remboursement de 25 ans et un délai de grâce n’excédant pas 
5 ans.  
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                                                                   Abbreviations 
                                                                  Abreviations  
 

ICB International Competitive Bidding 
                                                           NCB National Competitive Bidding 
                                                                    AOI Appel d’Offres International 
                                                                AON Appel d’Offres National 

 
 
 
 

             Environmental categorisation of project 
Catégorisation environnementale des projets  

 
     
                                                             
                                                             Category I      Projects which may have significant impacts, requiring detailed 

                   field review and an Environmental Impact Assessment (EIA). 
 
 
                                                             Category II     Projects with limited environmental impacts that can be mitigated 

                   by application of specific measures or changes in the project design. 
 

 
                                                             Category III    Projects not anticipated to result in adverse environmental impacts; 

                   environmental analysis normally unnecessary. 
 
 
                                                             Catégorie I     Projets susceptibles d’avoir des impacts importants sur  

                   l’environnement et qui exigent un examen détaillé sur le terrain 
                   et une étude d’évaluation d’impact sur l’environnement. 

                                                             
                                                              
                                                             Catégorie II    Projets ayant un impact plus limité sur l’environnement, lequel 
                                                                                    peut être atténué par l’application de mesures spécifiques ou par 
                                                                                   l’introduction de modifications dans leur conception. 
 
 
               Catégorie III   Projets qui, a priori, n’auront aucun impact négatif sur 
                                                                                   l’environnement, et pour lesquels une analyse environnementale 
                                                                                   ne se justifie pas. Le traitement de tels projets peut donc se 
                                                                                   poursuivre normalement dans le cadre du cycle du projet. 
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by the Procurement & Fiduciary Services Department (ORPF)  
of the African Development Bank.  

ADB Business Bulletin 
ADB Business Bulletin est publié chaque mois par 

Le département d’acquisitions & de Services Fiduciaires 
de la Banque africaine de développement (ORPF). 
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Monthly Exchange Rates of the UA 
       Taux de change mensuels de l’UC  
 
 
Please find below the list of conversion rates between the UA (Unit of Account) and currencies of member countries of the Bank.  

Veuillez trouver ci-dessous une liste des taux de conversion entre l’UC (Unité de Compte) et les monnaies des pays membres de la 

Banque. 

Exchange rates on / Taux de Change au : 31 May / Mai 2009
  
 
Regional Countries / Pays Régionaux   Non-Regional Countries / Pays Non-Régionaux  
 
  Country  Currency            Rate per UA                        Country                                 Currency                 Rate per UA 
  Pays  Monnaie                  Taux par                           Pays                                     Monnaie                    Taux par 
                                                                 Rapport à l’UC                                                                                                           Rapport à l’UC 
  Algeria Algérie DZD Algerian Dinar 109.359  Argentina Argentine  ARS Peso  5.31856 

  Angola  AON Kwanza 116.540  Brazil Brésil                                   BRL Real  3.11715 

  Botswana  BWP Pula  10.6542  Canada                                          CAD Dollar  1.69682 

  Burundi  BIF Franc  1839.49  People’s Rep.of China Chine 

  Cape Verde Cap Vert CVE Escudo  124.419  Rép.Pop. de Chine  CNY Renminbi Yuan 10.5353 

  CFA Countries     Denmark Danemark  DKK Krone  8.17541 

  Pays CFA  XOF Franc CFA 720.280  India Inde   INR Rupee  73.2075 

  Comoros Comores KMF Comorian Francs 540.210  Japan Japon   JPY Yen  149.387 

  Dem.Rep.Congo     Korea Corée   KRW Won  1970.51 

  Rép. Dém. Congo CDF Congo Franc 1231.20  Kuwait Koweit  KWD Dinar                     0.446845 

  Djibouti  DJF Djibouti Franc 266.196  Norway Norvège  NOK Krone  9.74915 

  Egypt Egypte EGP Pound  8.70631  Saudi Arabia Arabie S  SAR Riyal  5.80518 

  Eritrea/Erythrée  ERN Eritrea Nakfa 23.0291  Sweden Suède  SEK Krona  11.8581 

  Ethiopia Ethiopie ETB Birr  16.2183  Switzerland Suisse  CHF Franc  1.66152 

  The Gambia Gambie GMD Dalasi  41.4568  U.K. Royaume Uni  GBP Pound Sterling         0.958368 

  Ghana  GHS Cedi  2.22300  U.S.A / E.U   USD US Dollar 1.54805 

  Guinea Guinée GNF Franc  7662.85  European Euro/Euro Européen EUR European Euro          1.09806 

  Kenya  KES Shilling  120.249   

  Lesotho  LSL Maloti  12.3070   
  Liberia  LRD Liberian Dollar 109.138   

   Libya Libye  LYD Lybian Dinar               1.93237   

   Madagascar MGA Ariary  3147.29   

   Malawi  MWK Kwacha 217.662   

   Mauritania Mauritanie MRO Ouguiya 410.876   

   Mauritius Maurice MUR Rupee  49.7777   

   Morocco Maroc MAD Dirham  12.6194   

   Mozambique  MZN Meticais                      41.1781   

   Namibia Namibie NAD Namibian Dollar 12.3070   

   Nigeria  NGN Naira  227.099   

   Rwanda  RWF Rwanda Franc 877.915 

   Sao Tome & Principe STD Dobra  24557.3 

   Seychelles  SCR Rupee  23.5016 

   Sierra Leone SLL Leone  4491.74 

   Somalia Somalie SOS Shilling  2175.35 

   South Africa 

   Afrique du sud ZAR Rand  12.3070 

   Sudan Soudan SDD Sudanese Dinar 3.35600 

   Swaziland  SZL Lilangeni 12.3070 

   Tanzania Tanzanie TZS Shilling  1956.72 

   Tunisia Tunisie TND Dinar  2.08798 

   Uganda Ouganda UGX Shilling  3463.31 

   Zambia Zambie ZMK Kwacha  8435.10 
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Project Cycle and Procurement Process 

   Cycle des projets et processus de passation de marc hés 
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Rules of Procedure for Procurement
 

 
 
 
 
The Agreement establishing the ADB requires that the 
proceeds of any loan be used with due attention to 
considerations of economy and efficiency. Although the 
Bank normally finances only part of the cost of 
contracts under projects and programs, it requires that 
in most cases a system of international competitive 
bidding be used in purchasing any goods and in 
contracting for works needed to implement any of the 
projects or programs wholly or partially financed with its 
loans. Furthermore, the Bank requires that any other 
bidding procedures and contract awards which may be 
used for procurement of goods and works on projects 
and programs wholly or partially financed by the Bank 
should be subject to conditions acceptable to the Bank, 
consistent with its policies and the purpose for which 
the loan is being granted. On the other hand, for 
contracts not financed by it, the Bank shall be satisfied 
that the procedures to be used will fulfill the Borrower’s 
obligations to cause the project to be carried out 
diligently and efficiently. 
 
The responsibility for the execution of the project, and 
therefore for the award and administration of contracts 
under the project, rests with the Borrower. The Bank is, 
however, required by its Articles of Agreement “to 
ensure that the proceeds of any loan are used only for 
the purposes for which the loan was granted”. 
 
The procurement policy of the Bank is generally guided 
by four basic considerations:  
a) The need for economy and efficiency in the 
implementation of projects including the provision of 
related goods and services; 
b) The Bank’s interest as a cooperative institution in 
giving all eligible contractors and suppliers from 
developed and developing countries equal opportunity 
to compete in the supply of goods and works financed 
by the Bank;  
c) The Bank’s interest, as a development institution in 
encouraging the development and participation of 
contractors and suppliers from regional member 
countries of the bank; and 
d) The importance of transparency in the procurement 
process. 

The proceeds of any loan, investment or other financing 
undertaken in the ordinary operations of the Bank shall 
be used for procurement of goods and works, including 
the related services, provided by bidders, both from 
eligible member countries. Bidders from non-member 
countries offering goods, works and related services 
(including transportation and insurance) are not eligible 
even if they offer these from eligible member countries. 
 
In connection with any contract to be financed in whole 
or in part from a Bank loan, the Bank does not permit a 
Borrower to deny pre-qualification, if required, to a firm 
for reasons unrelated to its capability and resources to 
successfully perform the contract ; nor does it permit a 
Borrower to disqualify any bidder for such reasons. 
 
As exceptions to the foregoing: 
a) A firm which has been engaged by the Borrower to 
provide consulting services for the preparation or 
implementation of a project, and any of its affiliates, 
shall be disqualified from subsequently providing goods 
or works (other than a continuation of the firm’s earlier 
consulting services) for the same project. This provision 
does not apply to the various firms (consultants, 
contractors or suppliers) which together are performing 
the contractor’s obligations under a turnkey or design 
and build contract. 
b) Government-owned enterprises in the Borrower’s 
country may participate only if they can establish that 
they (i) are legally and financially autonomous, and (ii) 
operate under commercial law. No dependent agency 
of the Borrower or Sub-Borrower under a Bank 
financed-project shall be permitted to bid or submit a 
proposal for the procurement of goods or works under 
the project. 
 
Procurement of goods, works and related services 
under the Bank’s loans shall be made through 
international competitive bidding. However, subject to 
the Bank’s prior approval, other forms of procurement 
could be agreed upon by the Borrower and the Bank, 
whenever it can be established that this is done with 
due regard for transparency, economy and efficiency in 
the implementation of the project.  
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Review of the Rules of Procedure for Procurement
 

 
 
 
The continuing reform and decentralization agenda of 
the African Development Bank Group, and its 
commitments to improved efficiency, service delivery, 
results and the broader MDB harmonization agenda 
make it imperative to streamline and modernize the 
Bank Group’s procurement operational procedures. 
 
 
The current two primary procurement policy documents 
of the Bank Group, namely, Rules of Procedure for 
Procurement of Goods and Works and Rules of 
Procedure for the Use of Consultants (The Rules), were 
last substantially revised in July 1996, and 
subsequently fine-tuned in December 1999. 
 
Borrowers and Bank staff alike perceive the Bank’s 
procurement procedures as cumbersome, overly-
lengthy and bureaucratic, and compare them 
unfavorably with the performance of comparator 
organizations. Available provisions, such as 
procurement post review, which is intended to reduce 
delays and facilitate efficiency, is rarely applied in 
practice by Operations Departments. Meanwhile, 
comparator institutions have moved forward with 
substantial simplifications and improvements of their 
own systems. All of this reinforces the need for 
substantial revisions and amendments to the Rules to 
improve project delivery, performance and 
effectiveness. 
 
In summary, the concepts, principles and requirements 
that have guided the Revisions comprise four key 
elements: 

I. Need to uphold and execute the fiduciary 
provisions from the Agreements Establishing 
the African Development Bank and African 
Development Fund and Nigeria Trust Fund; 

II. Maintenance of the Regional African identity 
of the institution; 

III. Simplification, streamlining and introduction 
of flexibility in the rules and procedures to 
reduce processing delays; and 
Harmonization with partner MDBs. 

 
In the Revisions, the fundamental requirements for 
efficiency, economy, transparency and equal 
opportunity, in all procurement, have been upheld, and 
are strongly buttressed, by modifications to the existing 
clauses on fraud and corruption. On the other hand, the 
post review facility, which was previously only 
applicable to procurement of Goods and Works, has 
been expanded to include Consultancy Services. 

Expenditure eligibility, that is, the requirement for 
goods, works and services, funded by the Africa 
Development Bank Group, to originate from member 
countries of the Bank Group, and other participating 
countries, has constituted a constraint to procurement. 
In acknowledging this bottleneck in the Bank’s 
cooperation efforts with partners, the Board of 
Directors, on 4th December 2007, approved the removal 
of the requirement of the country of origin as contained 
in the Agreements Establishing the African 
Development Fund, after the full approval of the 
amendment as specified the African Development Fund 
Board Document ADF/BD/WP/2008/36/Approved, 
dated 15th April 2008.  
 
An amendment will be made to reflect the change in 
eligibility for the Fund. A Resolution to adopt the 
amendment was approved by the Board of Governors. 
The amendment will affect the following Section of the 
Rules, which applies to the Fund only. 
 
Provisions in the Rules regarding the regional identity of 
the Bank include the use of National or Regional 
Preference Margins in the procurement of Goods and 
Works, under International Competitive Bidding (ICB) 
procedures. These Preference Margins have been 
maintained as a means to encourage the growth of 
national and regional entrepreneurship, as well as to 
access certain specific socio-cultural skills.   
 
The need to reduce procurement processing delays, 
the advantages of deepening the ownership of the 
procurement process, by RMCs, and the 
decentralization of Bank Operations, have all pointed to 
the need for simplification, streamlining, and the 
introduction of flexibility in the Rules and Procedures. 
Accordingly, the Revisions have been undertaken with 
the fiduciary responsibilities of the Bank in view. In that 
respect, some Procurement Methods have been 
merged, the periods for preparation of bids, or requests 
for proposals, have been reduced, while electronic 
methods of bidding have been introduced, and the 
Procurement Plan shall become mandatory.  
 
Due to numerous activities that are preliminary to the 
entry into force of the Revised Rules, the date of 
effectiveness for the Revised Rules was 1st November 
2008. All projects approved after the date of 
effectiveness as well as all new procurement activities 
under previously approved projects will be subjected to 
the approved Revised Rules.  
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Règles de procédures pour les acquisitions 
 
 
 
 
L’Accord portant création de la Banque Africaine de 
Développement exige que les produits des prêts de la 
Banque soient utilisés en tenant dûment compte des 
considérations d’économie et d’efficacité. Bien que la 
Banque ne finance qu’en partie le coût des marchés 
conclu dans le cadre des projets et programmes, elle 
exige dans la plupart des cas le recours à un système 
de mise en concurrence internationale pour l’achat de 
tout bien et l’adjudication de tous travaux nécessaires à 
l’exécution de tout projet ou programme financé 
entièrement ou partiellement sur ses prêts. Elle exige 
en outre que toute autre procédure de soumission et 
d’attribution de marchés qui serait éventuellement 
utilisée pour l’acquisition des biens et des travaux 
relatifs aux projets et programmes financés entièrement 
ou partiellement par elle, soit soumise aux conditions 
qu’elle a agréées conformément à sa politique et à 
l’objectif du prêt qui est octroyé. Par ailleurs, pour les 
marchés non financés par elle, la Banque s’assure que 
les procédures qui seront utilisées permettront à 
l’emprunteur de s’acquitter de ses obligations de 
manière à faire exécuter le projet diligemment et 
efficacement. 
 
 
La responsabilité de l’exécution du projet et, par voie de 
conséquence, de l’attribution et de l’administration des 
marchés y afférents, appartient à l’emprunteur. La 
Banque, quant à elle, est tenue, de par ses Statuts, de 
veiller à ce que "les produits de ses prêts soient utilisés 
uniquement à des fins pour lesquelles le prêt a été 
octroyé". 
 
 
La politique de la Banque en matière de passation des 
marchés est guidée en général par quatre 
considérations de base : 
a) le souci d’économie et d’efficacité dans l’exécution 
des projets, y compris la fourniture des biens et la 
réalisation des travaux y afférents ; 
b) le souci qu’à la Banque, en sa qualité d’institution de 
coopération, de donner à tous les fournisseurs et 
entrepreneurs éligibles de pays développés et en voie 
de développement, une possibilité égale de concourir 
pour l’obtention de marchés de fournitures et de 
travaux financés par la Banque ;  
c) le souci qu’à la Banque, en sa qualité d’institution de 
développement, d’encourager le développement et la 
participation des entrepreneurs et des fournisseurs 
nationaux provenant de pays membres régionaux de la 
Banque ; et 
 
 
 

d) l’importance de la transparence dans le processus 
d’acquisition. 
Le produit de tout prêt, investissement ou autre 
financement dans le cadre des opérations ordinaires de 
la Banque, servira à l’acquisition de biens et des 
travaux, y compris les services connexes, fournis par 
des soumissionnaires, tous deux originaires de pays 
membres éligibles. Les soumissionnaires originaires de 
pays non membres ne sont pas admis, même s’ils 
proposent lesdits biens, travaux et services connexes 
(y compris le transport et l’assurance) à partir de pays 
membres éligibles. 
 
Lorsqu’un marché est intégralement ou partiellement 
financé sur les fonds de la Banque, l’emprunteur ne 
peut refuser la présélection d’une entreprise (lorsque la 
procédure de présélection doit être appliquée), ou bien 
sa candidature, pour des motifs autres que les 
capacités dont dispose cette entreprise pour exécuter 
le marché. 
 
Par exception à ce principe :  
a) Aucune entreprise engagée par l’emprunteur afin de 
fournir des services de conseil pour la préparation ou 
l’exécution d’un projet, ni aucune entreprise qui lui est 
affiliée, n’est ultérieurement admise à fournir des biens 
ou des prestations au titre du même projet (en dehors 
de la continuation des services de conseil 
précédemment fournis par ladite entreprise). Cette 
disposition ne s’applique pas aux diverses entreprises 
(consultants, entrepreneurs ou fournisseurs) qui 
concourent à l’exécution des obligations du titulaire 
d’un marché clés en main ou d’un marché de 
construction. 
b) Les entreprises publiques du pays de l’emprunteur 
sont admises à participer uniquement si elles peuvent 
établir : (i) qu’elles jouissent de l’autonomie juridique et 
financière ; et (ii) qu’elles sont gérées selon les règles 
du droit commercial. Aucun organisme placé sous 
l’autorité de l’emprunteur principal ou secondaire dans 
le cadre d’un projet financé par la Banque n’est admis à 
présenter une offre ou une proposition pour la vente de 
fournitures ou la réalisation de travaux au titre de ce 
projet. 
 
L’acquisition des biens, travaux et services connexes 
au titre des prêts consentis par la Banque doit se faire 
par voie d’appel d’offres international. Cependant, sous 
réserve de l’accord préalable de la Banque, d’autres 
modes d’acquisition, peuvent être adoptés par 
l’emprunteur, chaque fois qu’il peut être prouvé que 
cela se fait dans un souci de transparence, d’économie 
et d’efficacité pour la mise en œuvre du projet.
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Révision des règles de procédures pour les 
acquisitions 
 
 
Le processus continu des réformes et de 
décentralisation du Groupe de la Banque africaine de 
développement et son engagement pour l’amélioration 
et l’efficience des services et des résultats ainsi que les 
importantes initiatives d'harmonisation des procédures 
entre les banques multilatérales de développement, ont 
rendu impérative la nécessité de simplifier et rendre 
plus flexibles les procédures opérationnelles du Groupe 
de la Banque. 
 
Le document courant de politique d’acquisition du 
Groupe de la Banque concernant Les Règles de 
Procédure pour l’Acquisition des Biens et Travaux (Les 
Règles) a été substantiellement révisé en juillet 1996, 
et par la suite finalisé en décembre 1999.  
 
Un problème constaté est le fait que les emprunteurs et 
les membres du personnel de la Banque, ont la 
perception que les procédures de la passation de 
marchés de la Banque sont trop lourdes et 
bureaucratiques en comparaison avec les procédures 
et les performances des autres organisations similaires. 
Les mesures disponibles telles que la revue a posteriori 
des acquisitions dont le but est de réduire les retards et 
faciliter l'efficience du processus d’acquisition pour les 
emprunteurs, est rarement appliquée en réalité par les 
départements des opérations. Pendant ce temps, les 
autres institutions ont opté pour l’amélioration et la 
simplification substantielles de leurs propres systèmes. 
Tous ces éléments renforcent le besoin des révisions 
majeures et d’amendement des présentes règles en 
vue d’améliorer la performance et l’effectivité dans 
l'exécution des projets. 
 
En résumé, les concepts, les principes et les conditions 
qui ont guidé ces révisions comportent quatre éléments 
clé : 

I. Le souci de garantir et d’appliquer les 
dispositions fiduciaires des accords 
établissant la Banque africaine de 
développement et le Fonds africain de 
développement africain et le Fonds Spécial 
du Nigéria ; 

II. Le souci de maintenir l’identité de l’institution 
comme une entité régionale africaine ; 

III. la simplification, l’optimisation et l’introduction 
de flexibilité dans les règles et les procédures 
en vue de réduire les retards dans la 
passation des marchés ; et 

IV. l’harmonisation des procédures 
opérationnelles avec les MDBs partenaires. 

 
Dans ces révisions, les principes fondamentaux 
d'efficacité, d'économie, de transparence et d'égalité 
des chances dans toutes les acquisitions sont 
maintenues, et sont fortement renforcés, par des 
modifications aux clauses existantes sur la fraude et la 
corruption d’une part. D'autre part, les dispositions de 
revue a posteriori, qui s'appliquaient précédemment 
aux seules acquisitions de biens et travaux, ont été 
étendues aux acquisitions des services de consultants. 
 

L'éligibilité des dépenses, à savoir la règle d’origine 
selon laquelle les biens, travaux et services financés 
par le Groupe de la Banque africaine de 
développement doivent provenir des pays membres du 
Groupe de la Banque et d'autres pays participants, a 
été une contrainte à la passation des marchés. En 
reconnaissant ce goulot d’étranglement dans les efforts 
de la coopération de la Banque avec ses partenaires, le 
Conseil d'Administration a, le 4 décembre 2007, 
approuvé la soumission au Conseil des Gouverneurs le 
document requérant la suppression de la condition 
d’origine des accords établissant la Banque et le Fonds 
sous réserve de l’approbation de l’amendement requis 
tel que spécifié au document du Conseil du Fonds 
Africain de Développement réf. ADF/BD/WP/2008/39/ 
approuvé le 15 avril 2008.  
 
Un amendement a été apporté aux Règles pour refléter 
le changement sur la règle d’origine pour le Fonds. La 
Résolution visant l’adoption de cet amendement a été 
approuvée par le Conseil des Gouverneurs. 
 
Les dispositions dans les Règles pour maintenir 
l'identité régionale de la Banque incluent l'utilisation des 
marges de préférence nationale ou régionale dans 
l’acquisition des biens et travaux sous le processus 
d'appel d'offres international (AOI), aussi bien que 
l'utilisation des consultants régionaux et nationaux dans 
l’établissement des listes restreintes des consultants. 
Ces préférences ont été maintenues comme une 
stratégie pour encourager et soutenir le développement 
de l’entreprenariat national et régional aussi bien que 
pour faciliter l’utilisation de certaines compétences 
socioculturelles. 
 
La nécessité de réduire les délais de traitement des 
acquisitions, les avantages liés à l’appropriation des 
processus d’acquisition par les pays membres 
régionaux, et l’accent particulier mis sur la 
décentralisation des opérations de la banque, 
renforcent le besoin de simplification, d’optimisation, et 
de flexibilité des règles et des procédures. En 
conséquence, ces aspects ont été pris en compte dans 
la mesure du possible tout en veillant aux obligations 
fiduciaires de la Banque. A cet effet, quelques modes 
d’acquisitions ont été fusionnés ou réaménagés. Les 
périodes pour la préparation des offres et des 
demandes des propositions ont été réduites ; la 
soumission des offres par des moyens électroniques 
d'offre a été introduite tandis que le Plan de passation 
des marchés est maintenant obligatoire selon les 
Règles révisées. 
 
En raison des multiples activités préliminaires à l’entrée 
en vigueur des Règles Révisées, la date effective de 
mise en œuvre des Règles Révisées a été fixée au 1er  
novembre 2008. Dès sa mise en vigueur, tous les 
projets approuvés après la date de mise en vigueur 
ainsi que toutes les nouvelles activités de passation de 
marchés des projets antérieurement approuvés seront 
régis par les Règles Révisées. 
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Project Identification Number / 

Nombre d’identification du projet 

Projects published in the 

 ADB Business Bulletin / 

Projets publiés dans le  

ADB Business Bulletin  

ADB/BD/WP/2009/128 

 

Gabon: Project for Improvement of Higher 

Education and Vocational Training Public 

Services 

ADB/BD/WP/2009/144 

 

Tunisie : Projet d’assainissement et de 

restructuration des réseaux de distribution 

d’électricité. 
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SOCIAL 
 

 

 

GABON 

 

Project for Improvement of Higher 

Education and Vocational Training 

Public Services  

 

Project Identification Number: 

ADB/BD/WP/2009/128 

Total Project Cost: UA 110.02 million 

Loan Amount:  UA 99.30 million, ADB 

Other Financing Sources:  UA 10.72 million, 

Government 

Project Objective: Improve the skills of middle and 

senior-level technical officers as levers for 

diversification of economic growth sources. 

Project Description:   

1/ Support for implementation of reforms and 

improvement of training management 

1.1 Higher education: Introduction of LMD 

1.2 Technical and vocational training: 

Implementation of reform and strategic plan 

1.3. Institutional capacity building of Ministries 

2/ Support for diversification of growth sources 

2.1 Higher education 

2.2 Technical and vocational education 

3/ Support for Project Management 

Stage of Processing Board Presentation:  July 22, 

2009 

Executing Agency:  Ministry of Higher Education, 

Scientific Research and Technological Research 

ADB Project Officer:  Mr. B. SARR 

 

 

 

 

TUNISIE 

 

Projet d’assainissement et de 

restructuration des réseaux de 

distribution d’électricité  

Nombre d’identification du projet : 

ADB/BD/WP/2009/144 

Coût total du projet :  52,41 millions UC. 

Montant du prêt :  42,34 millions UC, BAD. 

Autres Sources de financement :  10,07 millions 

UC, Steg (Autofinancement Prestations en Régie). 

Objectifs du projet :   
Depuis le début des années 90, la Tunisie fait face 

à un accroissement soutenu de la demande 

d’énergie d’environ 5% par an. Cette évolution 

résulte de la croissance du secteur productif mais 

aussi du développement social et des nouvelles 

exigences des consommateurs induites par 

l’amélioration du niveau de vie des ménages, 

l’ouverture du pays sur l’extérieur et le renforcement 

des infrastructures. Pour répondre à cette demande, 

la Tunisie cherche à diversifier et à sécuriser ses 

approvisionnements sur le long terme, à réduire sa 

facture énergétique et à promouvoir l’utilisation 

rationnelle de l’énergie. Une politique énergétique 

adaptée a été mise en place autour des objectifs 

suivants :  

(i) le développement des ressources nationales 

d'hydrocarbures ;  

(ii) le développement des infrastructures 

énergétiques nationales, de la coopération et de 

l’intégration énergétique régionale afin de garantir 

l'approvisionnement du pays de manière sûre, 

continue et à moindre coût ;  

(iii) la poursuite de la stratégie de développement 

de l’utilisation du gaz naturel en substitution des 

autres hydrocarbures à l’instar du gaz de pétrole 

liquéfié et du gasoil ; et  

(iv) la promotion de l'efficacité énergétique par la 

maîtrise, l’utilisation rationnelle de l'énergie, le 
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développement des énergies nouvelles et 

renouvelables et la protection de l’environnement. 

Description du projet :   

1/ Construction du réseau de distribution 

�  Construction de lignes aériennes : 887 km 

en MT et 743 km en BT 

�  Construction de lignes souterraines : 423 

km en MT et 63 km en BT 

�  Construction de postes de transformation : 

484 postes MT/BT et 3 sous stations 

(poste MT/MT) 

2/ Renforcement des moyens techniques de la 

STEG  

�  Engins spécialisés d’entretien et 

d’exploitation 

�  Equipements de secours : Groupes 

secours et cabines mobiles 

�  Appareils de mesure 

3 Gestion du projet 

�  Eudes d’exécution 

�  Contrôle et supervision des travaux 

�  Suivi environnemental 

Fin de projet :  novembre 2012 

Organe d’exécution :  Société Tunisienne de 

l’Electricité et du Gaz (STEG) 

Chargé de projet à la BAD:  Mr. Z. AMADOU 
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Listing of Projects in the Pipeline by Region 

              Liste de projets dans le pipeline par région 
 

��������������������������������

���������������������������� ���������
�

  

	
�����������
� Burundi, Kenya, Rwanda, Seychelles, Tanzania, Ugand a�

��

�������������
� Benin, Burkina Faso, Cote d'Ivoire, Ghana, Niger, N igeria, Togo �

 

�������������
� Cameroon, Central African Republic, Chad, Congo Dem ocratic Republic, 

Republic of Congo, Equatorial Guinea, Gabon 

 

��������������
� Egypt, Libya, Tunisia �

 

��������������
� Botswana, Lesotho, Namibia, South Africa, Swaziland , Zimbabwe �

 
 
 
 

Country     Sector  Title               Total Proje ct Cost (UA million unless specified)   

Pays     Secteur Titre               Coût total du projet (millions d’UC sauf mention contraire)  

 
 

 

Gabon      Social  Project for Improvement of Higher Education and Vocational 

    Training Public Services                             110,02 

Tunisie     Social  Projet d’assainissement et de restructuration des réseaux 

    de distribution d’électricité                           52,41   
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Listing of Projects in the Pipeline by Region  

Liste de projets dans le pipeline par région  

����������������

����������

������ ���������
�

�
  

	
�����������
� Djibouti, Comoros, Eritrea, Ethiopia, Somalia, Suda n�

��

�������������
� Cape Verde, Gambia, Guinea, Guinea-Bissau, Liberia,  Mali,  

 Sao-Tome & Principe, Senegal, Sierra Leone �

 

��������������
� Algeria, Mauritania, Morocco 

 

��������������
� Angola, Madagascar, Malawi, Mauritius, Mozambique, Zambia �

 

 

 

Country  Sector  Title               Total Project Cost (UA million unless specified) 

Pays  Secteur  Titre               Coût total du pr ojet (millions d’UC sauf mention contraire)  

 
 
 

 

 

 

 

For further information, Please contact Mrs. W. CHE BBI, DACON Administrative Clerk, ADB 

Pour plus de renseignements, veuillez  contacter Mm e W. CHEBBI, Commis administratif de DACON, BAD  

Tel.: 216 (71) 10 33 16 

Fax: 216 (71) 83 02 73 
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List of Approved Projects for 2009  

Liste de projets approuvés en 2009 
 

07/01/2009 (ADB/BD/WP/2008/164 ) Guinea-Bissau Social Health Development Programme Support Project (Health II)/  

       Projet d’appui au programme national de développement sanitaire. 

14/01/2009 (ADB/BD/WP/2008/212 ) Tunisia   Transport Enfidha Airport Project/Projet d’Aéroport d’Enfidha.  

14/01/2009 (ADB/BD/WP/2008/206 ) Gambia  Social Poverty Reduction Budget Support Program/Programme d’appui 

       budgétaire à la réduction de la pauvreté. 

14/01/2009 (ADB/BD/WP/2008/169 ) Gambia  Social Poverty Reduction Budget Support Program/Programme d’appui 

       budgétaire à la réduction de la pauvreté. 

19/01/2009             Zimbabwe Social Emergency Assistance to Support Efforts to Control and Avert 

       Cholera Outbreaks.  

21/01/2009 (ADB/BD/WP/2008/209 )               Multisector  Enhancing the Bank’s Support to Middle Income Countries (MICs): 

       Bank’s Product and Pricing Flexibility for MICs / Renforcement de 

       l’appui de la Banque en faveur des pays à revenue intermédiaire 

       (PRI) : Flexibilité et tarification des produits financiers de la Banque 

       en faveur des pays à revenue intermédiaire. 

28/01/2009 (ADF/BD/WP/2009/01) Cameroon Social Semi-Urban Drinking Water Supply and Sanitation Project / Projet 

       d’alimentation en eau potable et d’assainissement en milieu  

       semi-urbain (AEPA).  

28/01/2009 (ADF/BD/WP/2009/04) RDC  Social Exceptional Extension of Interim Period under the Enhanced Highly 

       Indebted Poor Countries Initiative / Prorogation exceptionnelle de  

       la période intérimaire au titre de l’Initiative renforcée en faveur 

       des pays pauvres très endettés. 

04/02/2009 (ADF/BD/WP/2009/02) Lesotho  Social Electricity Supply Project / Projet d’approvisionnement d’électricité. 

11/02/2009 (ADF/BD/WP/2009/07) Burkina Faso Transport Project to Rehabilitate the Koupela-Bittou-Cinkanse-Togo Border 

       Road and the Mogande Access Road/Projet de rehabilitation de la 

       route Koupela-Bittou-Cinkansé- Frontière du Togo et de la bretelle 

       de Mogande. 

11/02/2009 (ADF/BD/WP/2009/07) Togo              Multisector Reform and Governance Support Programme (PARG) / Programme 

       d’appui aux réformes et à la gouvernance (PARG). 

11/02/2009 (ADF/BD/WP/2009/09) Togo              Multisector HIPC Approval – Decision Point under the Enhanced Framework / 

       Approbation de l’Initiative PPTE – Point de decision dans le cadre 

       Renforcé. 

11/02/2009 (ADB/BD/WP/2009/21 ) Guinee-Bissau Social Aide humanitaire d’urgence en appui à la lutte et le contrôle de 

       l’épidémie de choléra. 

18/02/2009 (ADB/BD/WP/2009/19 ) Nigeria              Multisector Line of Credit to Intercontinental Bank Plc/Ligne de crédit à “ 

       Intercontinental Bank Plc”. 

25/02/2009 (ADB/BD/WP/2009/26 ) Egypt              Multisector Franchising Sector Support Programme / Programme d’appui 

       au secteur du franchisage. 
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List of Approved Projects for 2009  

Liste de projets approuvés en 2009  
 

 

 26/02/2009 (ADB/BD/WP/2009/25 ) Erythrée  Social Don à l’Etat de l’Erythrée à la réponse à la crise alimentaire 

       en Afrique / Grant to the State of Eritrea under the African 

       Food Crisis Response. 

04/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/27 )                Multisector Establishment of a Trade Finance Initiative / Création d’une 

    (ADF/BD/WP/2009/32)    Initiative de financement du Commerce. 

04/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/27 )               Multisector Establishment of an Emergency Liquidity Facility / Création d’une 

             (ADF/BD/WP/2009/32)    Facilité de Liquidité d’Urgence.   

04/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/27)               Multisector Bank Response to the Economic Impact of the Financial Crisis 

                   (ADF/BD/WP/2009/32)              Framework of Accelerated Resource Transfer to ADF countries / 

       Réponse de la Banque à l’impact économique de la crise financière 

       Plan d’action pour l’accélération du transfert des ressources aux  

       Pays FAD. 

06/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/30 ) Côte d’Ivoire         Multisector Eligibility for Supplementary Resources and Arrears Clearance 

    (ADF/BD/WP/2009/27)    under the Fragile States Facility / Eligibilité aux ressources  

    (ADB/BD/WP/2009/32 )    supplémentaires et opération d’apurement des arriérés dans le 

    (ADF/BD/WP/2009/28)    cadre de la Facilité en faveur des Etats fragiles. 

06/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/29 )         Côte d’Ivoire         Multisector Economic and Financial Reform Support Programme / Programme 

    (ADF/BD/WP/2009/26)            d’appui aux réformes économiques et financières.  

06/03/2009 (ADF/BD/WP/2009/21)          Malawi  Social Poverty Reduction Support Programme I / Programme d’appui 

       à la réduction de la pauvreté I. 

11/03/2009 (ADF/BD/WP/2009/18) Angola  Social Environmental Sector Support Project (ESSP) / Projet d’appui 

       au secteur de l’environnement (PASE). 

25/03/2009 (ADF/BD/WP/2009/34) Rwanda              Transport Butare-Kitabi-Ntendezi Road Project / Projet de route Butare- 

       Kitabi-Ntendezi. 

25/03/2009 (ADF/BD/WP/2009/33) Uganda               Agriculture Markets and Agricultural Trade Improvement Project-I (MATIP-I)/ 

       Projet d’amélioration des marches et du commerce des produits 

       Agricoles –I (MATIP –I). 

31/03/2009 (ADF/BD/WP/2009/07) Burkina Faso         Transport Koupela-Bittou-Cinkase-Togolese Border Road and Mogande  

       Ramp Rehabilitation Project / Projet de rehabilitation de la 

       Route Koupela-Bittou-Cinkanse-Frontière du Togo et de la 

       Bretelle de Mogande.  

31/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/39 ) Morocco    Social National Education Emergency Support Programme / Appui au 

       Programme d’urgence de l’éducation nationale. 

02/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/59 ) Burundi    Social Aide humanitaire d’urgence aux populations vulnérabilisées par 

          le conflit. 
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02/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/57 ) Burundi    Social Aide humanitaire d’urgence aux populations affectées par les 

       Aléas climatiques. 

02/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/62 ) Djibouti     Social Aide humanitaire d’urgence aux victimes de la sécheresse. 

02/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/58 ) Mozambique    Social Emergency Humanitarian Assistance to Populations Affected 

       by Flood and Draught. 

02/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/60 ) Togo     Social Aide humanitaire d’urgence aux victimes des inondations. 

02/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/61 ) Zambia     Social Emergency Humanitarian Assistance to Flood Victims 

16/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/37 ) Morocco                 Transport Third Airport Project / Troisième projet aéroportuaire 

16/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/52 ) Tunisia     Social Programme d’appui à l’intégration / Integration Support Programme 

16/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/74 ) Niger      Social Octroi d’un don à la république du Niger provenant de l’allocation du  

       Compte d’excédent relative à la réponse à la crise alimentaire  

en Afrique / Grant to the Republic of Niger from the Surplus Account 

Allocation to the African Food Crisis Response. 

16/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/75 ) Sao Tome   Social Octroi d’un don à la République Démocratique de Sao Tomé  

    and Principe  et Principe provenant de l’allocation du Compte d’excédent relative 

       à la réponse à la crise alimentaire en Afrique / Grant to the Democratic 

       Republic of Sao Tome and Principe from the Surplus Account 

       Allocation to the African Food Crisis Response. 

22/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/69 ) Algeria             Multisector Guarantee in favour of “Maghreb Leasing Algérie” / Garantie au  

       profit de “Maghreb Leasing Algérie”. 

22/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/64 ) Burundi             Multisector HIPC Approval – Completion Point under the Enhanced Framework / 

    (ADF/BD/WP/2009/43)    Approbation de l’Initiative PPTE – I Point d’achèvement au titre de 

       l’initiative PPTE renforcée. 

29/04/2009 (ADF/BD/WP/2009/50) Benin  Social Third Growth and Poverty Reduction Strategy Support Program  

(GPRSSP-III) / Troisième programme d’appui à la stratégie de 

croissance pour la réduction de la pauvreté (PASCRP-III). 

29/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/65 ) Côte d’Ivoire        Multisector HIPC Approval – Decision Point under the Enhanced Framework / 

       Approbation de l’Initiative PPTE – Point de décision dans le cadre 

       renforcé. 

29/04/2009 (ADF/BD/WP/2009/52) Guinea             Transport Tombo-Gbessia Road Improvement Project / Projet de 

        réaménagement de la route Tombo-Gbessia. 

29/04/2009 (ADF/BD/WP/2009/46) Kenya             Agriculture Restoration of Farm Infrastructure an Rural Livelihoods Project / 

       Projet de restauration de l’infrastructure agricole et des moyens 

       d’existence en milieu rural. 

29/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/68 ) Liberia             Agriculture Agriculture Sector Rehabilitation Project / Projet de réhabilitation 

    (ADF/BD/WP/2009/47)    du secteur agricole. 
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29/04/2009 (ADF/BD/WP/2009/51) Mozambique           Social Niassa Provincial Towns Water Supply and Sanitation Project / 

       Projet d’alimentation en eau et d’assainissement des villes de la 

       Province de Niassa. 

30/04/2009 (ADF/BD/WP/2009/59) Uganda  Social Improvement of Health Services at Mulago National Referral Hospital 

       and the City of Kampala - Project Preparation Facility / Amélioration 

       des services de santé au niveau de l’hôpital central national de Mulago 

       et de la ville de Kampala – Mécanisme de financement de la 

        préparation des projets. 

05/05/2009 (ADF/BD/WP/2009/61) WAEMU/Ghana Transport Road Programme I: Supplementary loan to Mali / Programme 

       routier I : Prêt supplémentaire au Mali. 

06/05/2009 (ADF/BD/WP/2009/63) DRC               Multisector Emergency Programme to Mitigate the Impacts of the Financial 

       Crisis / Programme d’urgence d’atténuation des impacts de la crise 

       financière. 

06/05/2009 (ADF/BD/WP/2009/54) Kenya  Transport Mombasa-Nairobi Transmission Line Project / Projet de ligne de 

       Transport d’électricité Mombasa-Nairobi. 

06/05/2009 (ADB/BD/WP/2009/43 ) Kenya               Multisector Increase of the Bank’s Equity Participation in the Capital of K-Rep 

       Bank Limited / Augmentation de la participation de la Banque au 

       Capital de « K-Rep Bank Limited ». 

06/05/2009 (ADF/BD/WP/2009/57) Rwanda  Social Poverty Reduction Strategy Support Program III (PRSP III) /  

       Programme d’appui à la stratégie de reduction de la  

pauvreté (PASRP III). 

06/05/2009 (ADF/BD/WP/2009/58) Sierra Leone Social Economic  Governance Reform Programme I (EGRP I) / Premier 

       Programme de réforme de la gouvernance économique (EGRP I). 

20/05/2009 (ADB/BD/WP/2009/88 ) Egypt  Social Launching of a Geostationary Satellite Project – NAVISAT / Lancement 

       d’un projet de satellite géostationnaire – NAVISAT. 

22/05/2009 (ADB/BD/WP/2009/91 ) Liberia  Social Emergency Assistance to support efforts to control and avert caterpillar 

       infestations. 

22/05/2009 (ADF/BD/WP/2009/64) Malawi  Transport Trunk Road Rehabilitation – Blantyre – Zomba Road Project / Projet 

       de réhabilitation de route – Projet routier Blantyre-Zomba. 

27/05/2009 (ADB/BD/WP/2009/99 ) Liberia                Multisector Public Financial Management Reform Support Programme  

(ADF/BD/WP/2009/68)   (PFMRSP I) / Programme d’appui à la réforme de la gestion des 

finances publiques  I (PFMRSP I). 

27/05/2009 (ADF/BD/WP/2009/67) Mali               Agriculture Irrigation Development Program in Bani Basin and Selingue  

(PDI-BS) – Phase I / Programme de développement de l’irrigation 

dans le bassin du Bani et à Sélingué (PDI-BS) - Phase I.  
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01/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/96 ) Mauritius  Social  Mauritius Waste Water Master Plan Study / Etude du  

        plan directeur de traitement des eaux usées de Maurice 

02/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/92 ) Botswana  Multisector Economic Diversification Support Programme / Programme 

        d’appui à la diversification de l’économie 

02/06/2009 (ADF/BD/WP/2009/72) Chad   Transport  Koumra-Sarh Road Development Project / Project  

        d’aménagement de la route Koumra-Sarh 

02/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/101 ) Congo  Social  Equity Participation in « Banque Congolaise de l’Habitat » / 

        Prise de participation au capital de la Banque Congolaise 

        de l’Habitat 

02/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/89 ) Madagascar Social  Aide humanitaire d’urgence aux victimes des inondations 

        Causées par le cyclone Fanele 

10/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/102 ) Liberia  Multisector Bank for Development and Investment (LBDI) / Banque de 

        développement et d’investissement du Liberia (LBDI) 

15/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/105 ) Egypt  Social  Study relating to the rehabilitation of Zefta Barrage or the 

Construction of a new barrage to replace the current 

structure / Etude relative au réhabilitation du barrage de 

Zefta ou construction d’un nouveau barrage en vue de 

remplacer l’ouvrage actuel 

17/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/110 ) Sierra Leone Transport  Lungi-Port Loko Road Upgrading Project / Projet de  

     (ADF/BD/WP/2009/70)     réaménagement de la route Lungi-Port Loko 

22/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/111 ) Gambia  Agriculture Artisanal Fisheries Development Project / Projet  de 

        développement de la pêche artisanale 

24/06/2009 (ADF/BD/WP/2009/83) Burundi   Social  Job Creation Programme Support Project / Projet 

        d’appui au programme de création d’emploi 
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    Liste de projets approuvés en 2009  

 
21/01/2009 (ADB/BD/WP/2009/94 ) Multisector Equity Investment in Pan African Investment Partners II Limited (PAIP II) / 

      Prise de participation au capital de « PAN AFRICAN Investment Partners 

      II Limited » (PAIP II). 

28/01/2009 (ADB/BD/WP/2009/05 ) Multisector Equity Investment in Agri-Vie Fund PCC / Prise de participation au capital 

      de « Agri-Vie Fund PCC ». 

18/02/2009 (ADB/BD/WP/2009/18 ) Multisector Line of Credit to the Company for Habitat and Housing in Africa (Shelter- 

      Afrique) / Ligne de crédit à la société pour l’habitat et le logement en  

      Afrique (Shelter-Afrique). 

25/02/2009 (ADF/BD/WP/2009/19) Multisector Multi-Country Demobilization and Reintegration Transitional Support 

      Programme (MDRTSP) / Programme multi-pays d’appui transitoire à la 

      démobilisation et la réintégration (MDRTSP). 

04/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/31 ) Social  New Dawn Satellite Project / Projet de satellite New Dawn. 

11/03/2009 (ADB/BD/WP/2009/36 ) Transport  Emerging Africa Infrastructure Fund Investment Program / 

      Programme d’investissement à « Emerging African Infrastructure Fund ». 

11/03/2009 (ADF/BD/WP/2009/20) Social  Congo Basin Ecosystems Conservation Support Programme  / 

      Programme d’appui à la conservation des écosystèmes du Bassin du Congo. 

16/04/2009 (ADB/BD/WP/2009/56 ) Multisector Equity Investment in AfricInvest II Fund / Prise de participation au capital 

      de “AfricInvest II Fund”. 

27/05/2009 (ADB/BD/WP/2009/93 ) Multisector Investment in Evolution One En Commandite Partnership / Investissement 

      dans “Evolution One En Commandite Partnership”. 

27/05/2009 (ADB/BD/WP/2009/94 ) Multisector Main One Cable System Project – Phase I (the “Standby Facility”) / Phase I du 

       Projet “Main One Cable System” (le prêt de Réserve). 

10/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/103 ) Multisector Equity Investment in Aureos Africa Fund, L.L.C / Prise de participation au  

      capital de “Aureos Africa Fund, L.L.C / Prise de participation au capital de 

      « Aureos Africa Fund, L.L.C ». 

17/06/2009 (ADB/BD/WP/2009/106 ) Social  Equity Investment in the Investment Fund for Health in Africa (IFHA) / Prise de 

      Participation au capital de “Investment Fund for Health in Africa” (IFHA). 

24/06/2009 (ADF/BD/WP/2009/76) Transport  Nacala Road Corridor Project – Phase I (Loan to Mozambique) / Projet de 

      Corridor routier de Nacala – Phase I (Prêt au Mozambique). 

24/06/2009 (ADF/BD/WP/2009/76) Transport  Nacala Road Corridor Project – Phase I (Loan to Malawi) / Projet de 

      Corridor routier de Nacala – Phase I (Prêt au Malawi). 

  

 

 

         

        

Multinational  
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List of Approved Projects for 2008  

Liste de projets approuvés en 2008  
 

16/01/2008  Regional      Multisector Equity Participation in the Second Maghreb Private  

       Equity Fund (MPEF-II) / Prise de participation au  

       Capital du deuxième Fonds d’investissement «Maghreb 

       Private Equity Fund » (MPEF-II). 

23/01/2008  Ghana      Multisector GCC Resorts Limited – The Kempinski Accra Hotel Project. 

30/01/2008  Congo      Multisector Advans Bank Congo (Equity Investment) / Advans Banque 

       Congo (Prise de participation) au capital de l’Advans Banque 

       Congo. 

12/02/2008   Liberia      Social  Monrovia Water and Sanitation Rehabilitation Programme 

       (MWSR) / Programme de réhabilitation des réseaux de  

       distribution d’eau et d’assainissement de Monrovia (RAEM). 

19/03/2008  Ghana      Multisector Export Oriented Small and Medium-sized Enterprises Guarantee 

       Programme – Partial Credit Guarantee Facility / Programme  

       de garantie en faveur des petites et moyennes entreprises à  

       vocation exportatrice – Facilité de garantie partielle de crédit. 

16/04/2008  Ethiopia      Multisector Derba Midroc Cement Plant Project – Projet de cimenterie de 

       Derba Midroc. 

23/04/2008  Liberia      Multisector Equity Participation in Access Bank Liberia / Prise de  

       Participation au capital de “Access Bank Liberia”. 

28/05/2008  Mauritania     Social  Nouaakchott City «Aftout-Essaheli» Drinking Water Supply 

       Project – Projet d’approvisionnement en eau potable de la  

       ville de Nouakchott «Aftout-Essaheli». 

05/06/2008  Kenya     Social  Humanitarian Relief Assistance to Post-Election Civil 

       Unrest Victims. 

05/06/2008  Zambia     Social  Emergency Humanitarian Food Assistance to Flood Victims. 

11/06/2008  Mali     Agriculture Rural Water Supply and Sanitation Initiative Multidonor 

       Arrangement to finance the Drinking Water Supply and 

       Sanitation Project in Gao, Koulikoro and Segou Regions/ 

       Mécanisme multidonateur relative à l’Initiative pour  

       l’alimentation en eau et l’assainissement en milieu rural 

       en vue de financer le projet d’approvisionnement en eau  

       potable et d’assainissement dans les régions de Gao, 

       de Koulikoro et de Ségou. 

11/06/2008  Tunisia      Transport Road Project V / Projet routier V. 

18/06/2008  Nigeria     Transport Lekki Toll Road Project / Projet d’autoroute à péage de Lekki. 

25/06/2008  Maroc      Multisecteur Programme d’appui à la réforme administrative, Phase III /  

       Public Administration Reform Support Programme, Phase III. 
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02/07/2008  Madagascar Social  Programme d’appui budgétaire à la réduction de la  

pauvreté, Phase II /  Poverty Reduction Budget Support 

Programme, Phase II. 

02/07/2008  Malawi  Social  National Water Development Program / Programme national 

       d’aménagement hydraulique. 

09/07/2008  Burkina Faso Social  Fourth Poverty Reduction Strategy Support Programme (PRSSP-IV)/ 

       Quatrième programme d’appui à la stratégie de réduction de la 

       pauvreté (PASRP-IV). 

09/07/2008  Uganda  Multisector Hydromax Ltd. – Busuruka Hydropower Project / Projet d’hydro- 

       électricité de Buseruka. 

17/07/2008  Mauritania Multisector Line of Credit to the Banque pour le Commerce et l’Industrie /  

       Ligne de crédit à la Banque pour le commerce et l’Industrie. 

17/07/2008  Mauritania Multisector Line of Credit to the Mauritania Leasing (ML) / Ligne de crédit 

       à Mauritania Leasing (ML). 

22/07/2008  Liberia  Multisector HIPC Approval – Decision Point under the Enhanced Framework / 

Approbation de l’Initiative PPTE – Point de décision dans le cadre 

renforcé. 

22/07/2008  Tanzania  Multisector Partial Credit Guarantee Facility to support SME Access to finance / 

       Mécanisme de garantie partielle de crédit aux PME en faveur de la 

       CRDB Bank. 

22/07/2008  Togo  Multisector Eligibilité aux ressources supplémentaires et opération d’apurement  

       des arriérés dans le cadre de la Facilité en faveur des Etats fragiles / 

       Eligibility for Supplementary Resources and Arrears Clearance under 

       the Fragile States Facility. 

24/07/2008  Ghana  Multisector Line of Credit to CAL Bank Limited / Ligne de crédit à CAL Bank 

       Limited. 

09/09/2008  Botswana  Agriculture Pandamatenga Agricultural Infrastructure Development Project / 

       Projet de développement des infrastructures agricoles de 

       Pandamatenga. 

11/09/2008  South Africa Multisector Line of Credit to Standard Bank of South Africa. 

11/09/2008  South Africa Multisector Line of Credit to Nedbank Limited. 

17/09/2008  Ghana  Social  Third Poverty Reduction Support Programme. 

       (PRSL III) / Troisième programme d'appui à la réduction de la 

       pauvreté (PRSL III). 

17/09/2008  Uganda  Agriculture Community Agricultural Infrastructure Improvement Programme � 

       Project II (CAIIP II) / Programme d'amélioration de l'infrastructure 

       agricole communautaire – 2ème Projet (CAIIP II). 
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24/09/2008  Djibouti  Social  Doraleh Container Terminal (DCT) / Terminal à conteneurs 

       de Doraleh. 

24/09/2008  Mali  Social  Growth and Poverty Reduction Strategy Support Programme 

       (GPRSSP)/ Programme d’appui à la stratégie pour la croissance 

       et la réduction de la pauvreté (PASCRP). 

24/09/2008  Malawi  Multisector Support to Local Economic Development / Appui au développement 

       économique et local. 

24/09/2008  Nigeria  Multisector ABN Microfinance Bank: Equity Investment / ABN Microfinance: 

       Prise de participation. 

24/09/2008  Zambia  Multisector Zanako Bank Ltd: Partial Credit Guarantee Facility to Zanaco 

       Bank Plc/Facilité de garantie partielle de crédit à la «Zambia National 

       Commercial Bank Plc». 

24/09/2008  Zambia  Multisector Line of Credit to Zambia National Commercial Bank Plc/Ligne de   

       Crédit à la Zambia National Commercial Bank Plc. 

24//09/2008  Zambia  Multisector Line of Credit to Investrust Bank Plc/Ligne de crédit à la «Investrust 

       Bank Plc». 

08/10/2008  Sierra Leone Social  Bumbuna Hydroelectricity:Supplementary Loan / Hydroélectricité 

       de Bumbuna. 

15/10/2008  CAR  Multisector Second Phase of the Economic Reform Support Program (ERSP-II) 

       Deuxième Phase du programme d’appui aux réformes économiques 

       (PARE-II). 

15/10/2008  Ghana  Social  Tema Osonor Power Project / Projet de centrale électrique de Tema 

       Osonor. 

 17/10/2008  Djibouti   Social  Urban Poverty Reduction Programme Support Project / Projet d’appui 

       au programme de réduction de la pauvreté urbaine. 

22/10/2008  Mozambique Social  Second Poverty Reduction Support Program (PRSL II) / Deuxième 

       Programme d’appui à la réduction de la pauvreté (PRSL II). 

22/10/2008  Tunisia  Multisector Hasdrubal Oil and Gasfield Development Project / Projet de mise 

       en valeur du champ pétrolifère et gazier de Hasdrubal. 

23/10/2008  Congo   Agriculture Agriculture Sector Study (ASS) / Etude du secteur agricole (ESA). 

29/10/2008  E. Guinea  Social  Health System Development Support Project / Projet d’appui au 

       Développement du système de santé. 

29/10/2008  Guinea  Multisector Conakry Electrical Networks Rehabilitation and Extension /  

       Réhabilitation et extension des réseaux électriques de Conakry. 

 

 



    

 
 
ADB Business Bulletin June / Juin 2009 
 

26

 

List of Approved Projects for 2008  

Liste de projets approuvés en 2008  
 

 

29/10/2008  Niger  Multisector Kandadji Ecosystems Regeneration and Niger Valley Development 

       Programme / Programme Kandadji de regeneration des Ecosystèmes 

       et de mise en valeur de la vallée du Niger. 

29/10/2008  Tanzania  Social  Poverty Reduction Support Loan III / Appui à la réduction de la  

       Pauvreté. 

29/10/2008  Zambia  Social  Poverty Reduction Budget Support / Appui budgétaire à la réduction 

       de la pauvreté II. 

31/10/2008   South Africa Multisector ESKOM Holdings Limited Capacity Expansion Programme:  

       Amendment to Resolution. 

19/11/2008  Maroc  Social  Office National de l’Eau Potable – Tenth Drinking Water Supply 

       Project / Dixième projet d’alimentation en eau potable. 

25/11/2008  Burundi  Multisector Second Economic Reform Support Programme (PARE II) /  

Programme d’appui aux Réformes économiques II (PARE II). 

25/11/2008  E. Guinea  Multisector Public Finance Management Support / Appui à la gestion des 

       Finances publiques. 

25/11/2008  WAEMU/GHANA Transport  Road Programme I (Supplementary Loan to Burkina Faso) /  

       Programme routier I (Prêt supplémentaire au Burkina Faso). 

25/11/2008  Uganda  Social  Post Primary Education and Training Expansion and Improvement 

       Project (Education IV). 

27/11/2008  Benin  Agriculture Milk and Meat Sectors Support Project (PAFILAV) / Projet 

       d’appui aux filières lait et viande (PAFILAV). 

27/11/2008  Maroc  Agriculture OLEA CAPITAL FUND – Agro-Industrial Project for the Production 

       of Olive Oil / OLEA CAPITAL FUND – Projet agro-industriel de  

       production d’huile d’olive. 

27/11/2008  Zambia  Agriculture Nkana Water Supply and Sanitation Project / Projet  

       d’approvisionnement en eau et d’assainissement de Nkana. 

03/12/2008  Guinea  Multisector Guinea Alumina Corporation S.A / Projet d’alumine de Guinée. 

03/12/2008  Madagascar Social  Additional Construction works of the Lower Mangoky Irrigation Area 

       Rehabilitation Project / Projet de rehabilitation du perimeter  

du Bas Mangoky. 

11/12/2008  Equatorial Guinea Social  Training Programme for Middle and Senior Executives / Programme de 

       Formation des cadres moyens et supérieurs. 

11/12/2008  Maroc  Social  Medical Coverage Reform Support Programme Phase II  

(PARCOUM II) / Programme d’appui à la réforme de la couverture 

médicale – Phase II. 
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11/12/2008  Tunisia  Social  Water Sector Investment Project – Phase II (PISEAU II) / Projet  

       d’investissement dans le secteur de l’eau – Phase II (PISEAU II). 

16/12/2008  Ghana  Transport  Tema-Aflao Rehabilitation Road Project (Akatsi-Aflao Section). 

16/12/2008  Ghana  Transport  Akatsi-Dzodze-Noepe Road upgrading Project (Akatsi-Dzodze- 

       Akanu Section). 

16/12/2008  Kenya  Multisector Support for Technical, Industrial, Vocational and Entrepreneurship 

       Training (TIVET) / Appui pour la formation technique Industrielle, 

       Professionnelle et en Entreprenariat (TIVET). 

16/12/2008  Uganda  Social  Kampala Sanitation Programme – Phase I / Programme  

       d’assainissement de Kampala – Phase I. 

16/12/2008  Uganda  Social  Mbarara-Nkenda and Tororo-Lira Power Transmission Lines / 

       Réseau de Transport d’électricité Mabarara-Nkenda et Tororo-Lira. 

17/12/2008 (LOTB)  Seychelles Social  Needs Assessment Studies for the Establishment of the Seychelles 

University System / Etudes d’évaluation des besoins en vue de la 

création d’une Université des Seychelles. 

18/12/2008  Ethiopia  Social  Protection of Basic Services Program II / Deuxième Programme 

       de protection des services de base. 

22/12/2008  Cape Verde Social  Poverty Reduction Strategy Support Programme II (PRSSP-II) / 

       Programme d’appui à la stratégie de reduction de la pauvreté II. 

22/12/2008  Egypt  Multisector Ain Sockhna Thermal Power / Centrale thermique d’Ain Sockhna. 

22/12/2008  Liberia  Multisector Proposal for Arrears Clearance under the Post-Conflict Country  

       Framework / Proposition d’apurement des arriérés dans le cadre du 

       Mécanisme en faveur des pays sortant de conflict. 

22/12/2008  Liberia  Multisector Public Financial Management Reform Support Programme  I / 

Programme d’appui à la Réforme de la gestion des finances publiques. 

22/12/2008  Senegal  Social  Poverty Reduction Strategy Support Programme / Programme d’appui 

       à la Stratégie 

23/12/2008   Comoros  Social  Grant from the African Development Bank to the Republic of Comoros 

Under the African Food Crisis Response/ Réponse à la crise 

alimentaire en Afrique. 

26/12/2008  Gambia  Agriculture Livestock and Horticulture Development Project / Projet de  

       développement de l’élevage et de l’horticulture. 
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List of Approved Projects for 2008  

Liste de projets approuvés en 2008  

 
30/01/2008  Multinational Multisector Third Line of Credit to the West African Development 

       Bank (BOAD) / Troisième ligne de crédit à la Banque 

       Ouest africaine de développement (BOAD). 

30/01/2008  Multinational Multisector Participation of the ADB in the Second Capital Increase 

       of the West African Development Bank (BOAD) / Prise 

       de participation de la BAD à la seconde augmentation au  

       Capital de la Banque Ouest africaine de développement. 

12/03/2008  Multinational Multisector Third Line of Credit to the Eastern and Southern Trade and 

       Development Bank (PTA Bank) / Troisième ligne de crédit à 

       la Banque de l’Afrique de l’Est et australe pour le Commerce 

       et le Développement. 

19/03/2008  Multinational Multisector African Capacity Building Foundation / Soutien à la Fondation 

       pour le renforcement des capacités en Afrique. 

11/06/2008  Multinational Multisector Equity Investment in the GroFin Africa Fund. 

09/07/2008  Multinational Multisector WAMZ Payment System Development Project (Gambia, 

       Guinea and Sierra Leone / Système de la Zone de paiement 

       de la ZMAO (Gambie, Guinée et Sierra Leone). 

15/07/2008  Multinational Multisector African Program for Onchocerciasis Control (APOC) – 

       Phase II and Phasing Out. 

17/07/2008  Multinational   Multisector Rising Africa Infrastructure Fund: Equity Investment / Rising 

       Africa Infrastructure Fund : Prise de participation. 

22/07/2008  Multinational Social  Equity Vehicle for Health in Africa (EVHA) Equity Investment / 

       Société de placement en actions pour la Santé en Afrique (EVHA) : 

       Prise de participation. 

08/10/2008  Multinational Multisector Ethiopia-Djibouti: Power Interconnection (Supplementary Loan  

       and Grant) / Interconnexion électrique Ethiopie-Djibouti (Prêt et  

       don Supplémentaires). 

22/10/2008  Multinational Multisector Equity Participation in the ECP Africa Fund III PCC / Prise de  

       Participation au capital de “ECP Africa Fund III PCC”. 

19/11/2008  Multinational Multisector Equity Investment in the African Energy Infrastructure Fund / Prise de 

       participation au capital du Fonds africain d'infrastructure énergétique. 

25/11/2008  Multinational Transport  Transport Facilitation Programme for the Bamenda-Mafe-Abakaliki- 

       Enugu Corridor / Programme de facilitation du corridor Bamenda- 

       Mamfe Abakaliki-Enugu. 

            

Multinational  
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List of Approved Projects for 2008  

Liste de projets approuvés en 2008  
 

 

27/11/2008  Multinational Multisector Support Statiscal Capacity Building in Regional Member Countries 

       for Millenium Development Goals (MDG) Monitoring and Results 

       Measurement / Renforcement des capacités statistiques dans les 

       pays membres régionaux en vue du suivi des objectifs de  

       développement pour le millénaire (OMD) et de l'évaluation des 

       résultats. 

27/11/2008  Multinational Social      Kenya-Uganda: Interconnection of Electric Grids of Nile Equatorial 

       Lakes Countries / Projet d'interconnexion des réseaux électriques 

       des pays des lacs équatoriaux du Nil. 

27/11/2008  Multinational Social      Burundi-Rwanda-DRC-Nile Basin: Interconnection of Electric Grids of  

The Nile Equatorial Lakes Countries / Projet d'interconnexion des 

réseaux électriques des pays des lacs équatoriaux du Nil. 

03/12/2008  Multinational Transport  RDC/CONGO: Study on the Road-Rail Bridge between Kinshasa and  

       Brazzaville and the Kinshasa-Ilebo Railroad / Etude du pont route-rail 

       entre Kinshasa et Brazzaville et du chemin de fer Kinshasa-Ilebo. 

15/12/2008  Multinational Multisector Grant to the African Economic Research Consortium (AERC) / Don au 

       Consortium pour la recherché économique en Afrique (CREA). 

16/12/2008  Multinational Transport  BURUNDI/RWANDA: Nyamitanga-Ruhwa-Ntendezi-Mwitayazo Road / 

       Route Nyamitanga-Ruhwa-Ntendezi-Mwityazo. 

16/12/2008  Multinational Transport  Road Programme I / Programme routier I. 

29/12/2008  Multinational Social  Rascom Telecommunications Satellite Project / Projet de  

       télécommunication par satellite RASCOM.  

 

 

 

         

 

 

 

        

 

 

 

Multinational  
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General Procurement Notices 

Notes d’informations générales sur les acquisitions  
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REPUBLIC OF KENYA 
 
Restoration of Farm Infrastructure and Rural Liveli hoods 
Project (RFIRLP)  

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Republic of Kenya has received a loan from the 

African Development Fund to finance the 

Restoration of Farm Infrastructure and Rural 

Livelihoods Project (RFIRLP).      

 

The principal objective of this project is to restore 

agricultural production and livelihoods for 19,000 

farm households displaced by the Post Election 

Violence in the districts of Molo and Uasin Gishu in 

the Rift Valley Province. It will also contribute to 

promoting peace and reconciliation among all 

communities in the affected areas. 

 

The project includes the following components: 

1. On-Farm Infrastructure: Reconstruction of low-

cost farm houses. 

2. Agricultural Input Services: Provision of basic 

agricultural inputs packs to the returning farm 

households, 

3. Project Coordination: Planning, management 

coordination of implementation of project activities. 

 

The project’s modes of procurement are as follows:  

• Civil works: Limited International Bidding 

• Goods: Shopping. Provision of basic agricultural 

inputs will be implemented through the 

Government’s National Accelerated Agricultural 

Input Access Programme’s voucher system using 

accredited private agro-dealers and stockists 

• Consulting services and training: Shortlisting and 

direct negotiations 

 

Procurement of goods and/or works will be in 

accordance with the Bank's Rules and Procedures 

for the Procurement of Goods and Works. 

Acquisition of the services of Consultants will follow 

the Bank's Rules and Procedure for the Use of 

Consultants. Bidding documents are expected to be 

available in July 2009. 

 

Interested bidders may obtain further information, 

and should confirm their interest, by contacting: 

                                                  

The Permanent Secretary 

Ministry of State for Special Programmes 

P.O. Box 40213 - 00100 

Telephone N°:  +254-020-2250645 

Fax N°: 2227622 

Telex N°: 2247880  
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REPUBLIC OF MALAWI  
 
Malawi Trunk Road Rehabilitation: Blantyre-Zomba Ro ad Project 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE 

The Government of the Republic of Malawi has 

received a loan and a grant from the African 

Development Bank Group to finance the 

Rehabilitation and Widening of the Blantyre-Zomba 

Road and preparation of the Feasibility and Detailed 

Engineering Design Studies for the Ntcheu-

Tsangano-Neno-Mwanza Road.   

 

The principal objective of this project is to improve 

the quality of transport services on the Blantyre-

Zomba road and improve accessibility by the local 

communities to markets and social and economic 

services.  

 

The project comprises the following components: 

 (a) Civil works for:  

 (i) Pavement rehabilitation and widening of Blantyre-

Zomba Road (60 km);  

(b) Consultancy services for: 

(i) Design review, pre-contract and supervision of 

civil works for the above; 

(ii) Road Safety and HIV/AIDS mitigation; 

(iii)The feasibility and detail engineering design 

studies for the Ntcheu-Tsangano-Neno-Mwanza 

Road and capacity building; 

(c) Compensation, resettlement and ESMP; and 

(d) Audit services.   

The Government of Malawi intends to apply part of 

the proceeds of the loan for payment for civil works 

and consulting services to be procured for the 

project. Procurement of Goods and Works will be in 

accordance with the Bank’s Rules and Procedures 

for Procurement of Goods and Works and Rules and 

Procedures for Use of Consultants. 

Procurement for Civil Works 

 

International Competitive Bidding (ICB) will be used 

for civil works among pre-qualified contractors from 

eligible countries with regional preference. 

 

Procurement for Consulting Services 

 

Consultancy services will be required for design 

review, pre-contract services and supervision of the 

civil works and project auditing. The services will be 

procured on the basis of a short-list of qualified 

consulting firms compiled from an expression of 

interest.  The selection procedure will be based on 

Quality and Cost Based Selection (QCBS). Auditing 

services will be financed by the ADF and the 

procedure for evaluation and selection of the audit 

firm will be based on “Least Cost Selection” (LCS).   

 

Documents for inviting proposals from consultants 

are expected to be available in July 2009 and the 

documents for prequalification of contractors are 

expected to be available in August 2009.  

 

Interested bidders may obtain further information, 

and should confirm their interest by contacting: 

 

Chief Executive Officer 

Roads Authority 

Private Bag B 346 

Capital City, LILONGWE 3 

Tel: 265-1-753 699 

Fax: 265-1-750 307 

E-mail: nra@nramw.com  
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REPUBLIC OF MALAWI 
 
Local Economic Development Project 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Government of Malawi has received a loan from 

the African Development Fund to finance the 

Support to Local Economic Development Project. 

 

The objective of the project is to improve the socio-

economic well being of the local population and 

strengthen economic growth in growth centres 

located in selected districts in Malawi. 

 

The project includes the following components: 

i) Deepening Enterprise Development: To support 

nation-wide innovative proposals from capable 

agencies (implementing partners) to deliver on a) 

Association Building and Savings Mobilisation; b) 

Business Development Services for Local 

Entrepreneurs; and c) Capacity Building for Business 

Development Service (BDS) providers using Private-

sector service delivery approach to implement 

activities financed through the Community Window of 

the Local Development Fund (LDF). 

ii) Growth Centers Development:  Focused on 

Growth Centres in selected Districts using 

participatory appraisal techniques to undertake 

detailed economic assessments of the growth 

Centres to identify investment opportunities likely to 

spur growth financed through the Urban Window of 

the LDF. 

iii) Local Authorities Capacity Enhancement: 

Targeted to the selected Districts, the Project will be 

intervening to create an enabling environment for 

local economic development through the 

Performance Window of LDF. 

iv) Program Support and Knowledge Management: 

To support a) Operationalisation of the LDF 

mechanism, b) Implementation of the Project and c) 

Knowledge Management. 

 

Procurement of goods will be in accordance with the 

Bank's Rules of Procedure for the Procurement of 

Goods and Works. Acquisition of the services of 

Consultants will follow the Bank's Rules of 

Procedure for the Use of Consultants. Bidding 

documents for procurement of goods and services 

are expected to be available as from September, 

2009.    

 

Interested bidders may obtain further information, 

and should confirm their interest before by 

contacting: 

 

Edward Sawerengera 

Executive Director 

Malawi Social Action Fund (MASAF) 

Red Cross House 

Private Bag 352 

Lilongwe 3, Malawi 

Tel: +265 1 775666 

Telefax: +265 1 775949 

E-mail: esawerengera@masaf.org  

Website: www.masaf.org  

             

 
 
REPUBLIC OF MALAWI 
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Urban Water Supply and Sanitation Project (UWSSP) 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Government of Liberia has applied for grant 

financing from the African Development Fund (ADF) 

towards the costs of the Urban Water Supply and 

Sanitation Project and intend to apply part of the 

proceeds to payments for the eligible payments 

under contractual service. 

  

The principal objectives of this project are to: (i) 

improve access to safe water supply and sanitation 

services in urban and peri-urban communities in 

Monrovia, Buchanan, Kakata and Zwedru to 100% 

coverage by 2015 on a per capita consumption of 

100 L/C/d; and to improve sanitation in schools, 

health centres and other public places like markets 

and motor parks of the four towns. (ii) enhance the 

institutional capacity, the overall performance and 

the long-term financial viability of Liberia Water and 

Sewer Corporation (LWSC) through institutional and 

organizational reforms and capacity building. 

 

The project includes the following components: 

a) Complete Rehabilitation of the Water Treatment 

Plant  

b) Rehabilitation of the 21km 36” transmission main  

c) 2 No self contained groundwater schemes in New 

Georgia and Paynesville areas of Monrovia 

d) Groundwater schemes in Buchanan, Kakata and 

Zwedru towns 

e) Water dependant and non-water dependant on 

site public sanitation facilities in Monrovia, 

Buchanan, Kakata and Zwedru 

f) Rehabilitation of buildings and facilities in 

Monrovia, Buchanan, Kakata and Zwedru  

g) Institutional support 

h) Project management and Engineering 

Consultancy Services 

Procurement of goods and/or works will be in 

accordance with the Bank's Rules and Procedure for 

the Procurement of Goods and Works. Acquisition of 

the services of Consultants will follow the Bank's 

Rules and Procedure for the Use of Consultants. 

Bidding Documents are with LWSC. 

 

Interested bidders may obtain further information, 

and should confirm their interest, by contacting: 

  

The Managing Director 

Liberia Water and Sewer Corporation 

P. O. Box 1097 

King Sao Boso (Front) Street 

Monrovia 

Liberia 

Attention: Mr William Warner 

Project Manager 

Tel: 231 6526 110 

E mail: wwarnered@yahoo.com  
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REPUBLIC OF MAURITIUS  

Mauritius Wastewater Master Plan Study 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Government of Mauritius has received a grant 

from the African Development Bank (Technical 

Assistance Fund for Middle Income Countries) to 

finance the Mauritius Wastewater Master Plan 

Study. 

The objective of this study is to elaborate long term 

(20 years) wastewater infrastructure development 

and management in the two islands: Mauritius main 

land and Rodrigues.  

 

Procurement of engineering services will be in 

accordance with Bank’s “Rules and Procedures for 

Use of Consultants”, May 2008 Edition. The call for 

expression from consulting firms wishing to be 

shortlisted for these services will be by a Specific 

Procurement Notice to be advertised soon.  

 

Interested firms may obtain further information by 

contacting: 

Permanent Secretary 

Ministry of Renewable Energy and Public Utilities 

Level 10, Air Mauritius Centre 

John Kennedy Street 

Port - Louis 

Mauritius 

E-mail: mpu@mail.gov.mu   

Téléphone : (230) 210 1816 
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MULTINATIONAL KENYA ETHIOPIA 
 
Mombasa Nairobi-Addis Ababa Road Corridor Project -  Phase II 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Governments of Ethiopia and Kenya have 

applied for loans from the African Development Fund 

(African Development Bank Group) to finance the 

Mombasa-Nairobi-Addis Ababa Road Corridor 

Phase 2 Project.  Disbursement, in respect of any 

contracts signed, will be subject to approval of the 

Financing by the Bank 

The objective of the project is to improve land 

transport communications between Kenya and 

Ethiopia and contribute to regional economic 

integration. 

 

The project includes the following components: 

A. Civil Works 

Ethiopia – Rehabilitation to Asphalt Concrete of the 

193-km Ageremariam-Yabelo-Mega Road in two 

lots. The civil works include also two road stations 

and border facilities 

Kenya - Construction to bitumen standard (Asphalt 

Concrete) of the 123-km Marsabit-Turbi Road in one 

lot. The civil works include also two road stations and 

border facilities.  

B. Consulting Services 

Ethiopia – (1) Consulting Services for Construction 

Supervision of civil works described above, and (2) 

Financial Audit. 

Kenya - (1) Consulting services for construction 

supervision of the civil works described above; (2) 

consulting services for detail design of dual 

carriageway of some sections; (3) Consulting 

services for evaluation and knowledge building; and 

(4) Project Technical and Financial Audit. 

C. Technical Assistance 

Kenya - Technical Assistance for Roads Authorities - 

Consulting services to develop Five-Year Business 

plans; development of modern business processes; 

capacity in procurement and financial management; 

and provision of specialized ICT and software for 

modern highway management systems.  

 

The procurement of civil works will be carried out 

under International Competitive Bidding in 

accordance with the Bank's Rules and Procedures 

for the Procurement of Goods and Works. The 

acquisition of the services of Consultants will follow 

the Bank's Rules and Procedure for the Use of 

Consultants. Bidding documents and Request for 

Proposals are expected to be available in August 

2009.    

 

Interested bidders may obtain further information, 

and should confirm their interest, by contacting:  

 

Kenya National Highway Authority (KeNHA) 

P.O. Box 49712 Nairobi, Kenya 

Tel: (254) 20 801 3842 

Fax: (254) 20 271 9658 

Email: dg@kenha.co.ke  

 

Ethiopian Roads Authority (ERA) 

P.O. Box 1770 Addis Ababa – Ethiopia 

Tel: (251) 11 5156603 

Fax: (251) 11 5514866 

Email: era1@telecom.net.et  
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REPUBLIC OF MOZAMBIQUE 
 
Multinational: Nacala Road Corridor  
 
Nampula - Cuamba Road Project 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Republic of Mozambique has applied for a loan 

from the African Development Bank Group to 

finance the Nampula - Cuamba Road Project as 

part on the Multinational: Nacala Road Corridor 

jointly with the Japan International Cooperation 

Agency (JICA) and the Korea Export-Import Bank 

(EXIM).  Disbursement, in respect of any contracts 

signed, will be subject to approval of the financing 

by the Bank. 

The principal objectives of this project are to provide 

accessibility and improve road transport services for 

the population in the zone of influence of the Nacala 

Corridor. This project will greatly improve the 

connectivity of Nampula and Niassa provinces to 

the rest of the country. 

The project comprises the following components: 

(i) Civil works for the upgrading to bitumen surfaced 

standard of the Nampula-Cuamba Road (348 km) 

and the construction of bridges between Ribaue and 

Cuamba;  

(ii) Consultancy services for pre-contract services 

and supervision of the civil works; 

(iii) Road Safety; 

(iv) Compensation and resettlement;  

(v) Project audit services. 

 

The Government of Mozambique intends to apply 

part of the proceeds of the loan for payment for civil 

works and consulting services to be procured for the 

project. 

 

 

Procurement  

Civil Works 

International Competitive Bidding (ICB) will be used 

for civil works portion of the ADF/JICA and 

Government co-financed components among pre-

qualified contractors with no domestic or regional 

preference in accordance with the Guidelines of the 

Accelerated Co-financing for Africa (ACFA).  

  

Consulting Services 

Consultancy services will be required for pre-

contract services, the supervision of the civil works, 

road safety, compensation and resettlement; and for 

project auditing. The procedure for the evaluation 

and selection of the consultants for pre-contract 

services and the supervision of the civil works will 

be based on technical quality and cost or a 

combined technical quality and price consideration.  

The evaluation and selection for the auditing 

services will be based on the same criteria or 

evaluation based on comparability of technical 

proposals and least cost consideration. 

Interested bidders may obtain further information 

and should confirm their interest by contacting: 

 

National Roads Administration 

Avenida de Mozambique 1225 

C.P. 1439, Maputo, Mozambique 

Tel: 258-21-476163/7 

Fax: 258-21-475862 

Email: nnunes@ane.gov.mz  
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REPUBLIC OF UGANDA 
 
Road Sector Support Project 3 
 
Nyakahita - Ibanda - Kamwenge Road Upgrading 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Government of the Republic of Uganda has 

applied for a loan from the African Development 

Fund (ADF) to finance the Road Sector Support 

Project 3 (RSSP3) and intends to apply part of the 

proceeds of the loan to payment for civil works and 

consulting services to be procured for the project.  

Disbursement, in respect of any contracts signed, 

will be subject to approval of the financing by the 

Bank. 

The project objective is to improve road access to 

over 0.8 million people in rural areas of south 

western Uganda (Kiruhura, Ibanda and Kamwenge 

districts) by upgrading the Nyakahita – Ibanda – 

Kamwenge road from gravel to bitumen standard.  

In addition the project assesses the feasibility of 

investing in the Kayunga – Galiraya and Hoima – 

Butiaba - Wanseko roads.  

 

The project comprises the following components:   

a) Civil works for :  

(i) Lot 1: Nyakahita – Kazo and Rushere – 

Rwakitura road (78Km) - upgrading from gravel road 

to bitumen standard with 6.0-m wide carriageway 

and 1.5-m shoulders on either side from Nyakahita 

to Kazo (68km) and 5.6-m wide carriageway and 

1.0-m shoulders on either sides from Rushere  to 

Rwakitura access (10 km); 

(ii) Lot 2: Kazo – Ibanda - Kamwenge road (75 Km) 

- upgrading from gravel road to bitumen standard 

with 6.0-m wide carriageway and 1.5-m shoulders 

on either side from Kazo  to  Kamwenge. 

 

b) Consultancy services 

(i) Design review, pre-contract and supervision 

services of the civil works of Nyakahita – Kazo and 

Rushere – Rwakitura road; 

(ii) Design review, pre-contract and supervision 

services of the civil works of Kazo – Ibanda - 

Kamwenge road; 

(iii) Feasibility studies and detailed engineering 

design for the upgrading of Kayunga – Galiraya 

(82.9km) road; 

(iv) Feasibility studies and detailed engineering 

design for the upgrading of Hoima – Butiaba – 

Wanseko (111km) road; 

(v) Audit services; 

(vi) Road safety; and 

(vii) Environmental Management including 

compensation and resettlement  

 

The procurement of civil Works will be in 

accordance with the Bank’s Rules and Procedures 

for Procurement of Goods and Works, through 

International Competitive Bidding (ICB) using pre-

qualification of bidders. 

 

Consultancy services for design review, pre-contract 

services and supervision of the civil works, road 

safety and project auditing will be procured on the 

basis of a short-list of qualified consulting firms 

compiled from an expression of interest.  The 

selection procedure will be based on Quality and 

Cost Based Selection (QCBS). The procedure for 

evaluation and selection of the audit firm will be 

based on “Least Cost Selection” (LCS).   
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Interested bidders may obtain further information, 

and should confirm their interest by contacting: 

 

The Head, 

Procurement and Disposal Unit, 

Uganda National Roads Authority, 

Plot 11 Yusuf Lule Road 

P.O. Box 28487, 

Kampala, Uganda 

Tel: 256-312-233100/256 414 318000 

Fax: 256 414 232807/347616 

Email: Executive@unra.go.ug  
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REPUBLIC OF UGANDA 
 
Post Primary Education and Training Expansion and 
Improvement Project (Education IV) Project 

GENERAL PROCUREMENT NOTICE

The Government of Uganda has received a Loan 

from the African Development Fund, in the amount of  

UA 52 million to finance the Education IV (Post 

Primary Education and Training Expansion and 

Improvement) Project, and it intends to apply the 

proceeds of this loan to payments for goods, works, 

related services and consulting services to be 

procured under this project. 

The principal objectives of this project are to (i) to 

expand access with the creation of 100,000 student 

places at post-primary institutions and; (ii) improve 

the quality, relevance and learning conditions for 

students in Post Primary Education and Training as 

part of the Uganda Post Primary Education and 

Training (UPPET) program.  

The project will include the following components (i) 

Improvement and expansion of school facilities; (ii) 

Improvement of school management and teaching 

quality and; (iii) Project Coordination and 

Management. 

Procurement of goods and/or works will be in 

accordance with the current Bank's: Rules of 

Procedure for the Procurement of Goods and Works, 

and is open to all eligible bidders as defined in the 

Procurement Rules (November 2008 edition). 

Acquisition of the services of Consultants will follow 

the current Bank's: Rules of Procedure for the Use of 

Consultants. Bidding documents are expected to be 

available as from September 2009. 

The scope of Procurement and modes of 

procurement to be used will be as follows: 

- Civil works for construction of 12 new seed 

secondary schools, expansion of 15 existing seed 

secondary schools and rehabilitation/expansion of 42 

secondary schools and 2 technical institutes, supply 

of ICT equipment and internet connectivity, reference 

textbooks, laboratory equipment and reagents, 

agricultural tractors, and Electricity and solar power 

improvements using International Competitive 

Bidding. 

- Supply and delivery of Furniture using National 

Competitive bidding. 

- Consultancy services for design and supervision of 

civil works and various consultancies for the 

Improvement of School Leadership, Maintenance of 

school facilities and Management using Short listing. 

- Special Needs Equipment for children with 

disabilities by International Shopping. 

- School general equipments, Sports equipment and 

equipment for Coordination Unit and through 

Shopping. 

 

Interested bidders may obtain further information, 

and should confirm their interest, by contacting: 

 

Education Planning Department, 

Ministry of Education and Sports, 

King George VI Way, Embassy House,  

6th Floor, Room 6.10 

P.O.Box 7063, Kampala, UGANDA.   

Attention: Project Coordinator,  

AfDB Education IV Project. 

Telephone: + 256 414 342 287 

Facsimile: + 256 414 342626 

Electronic mail address: 

adbeduc4@education.go.ug  
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Specific Procurement Notices/International Competit ive Bidding 

     Avis spécifiques d’appels d’offres internationaux 

 
 
The effective starting date of bids is the date in the edition of the United Nations Development Business 
La date effective de lancement des appels d’offres est celle de publication dans le ‘United Nations  
Development Business’, 1 United Nations Plaza, Room DC1-560, New York, NY 10017, USA  
Tel : 1 212 963 1516. Fax : 1 212 963 1381.  
 
 

 
 

BURKINA FASO 
  

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,  

DE L’HYDRAULIQUE 

ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS 

BURKINA FASO 

Unité - Progrès - Justice 

Avis d'Appel d'Offres International (AAOI) 

Pour la fourniture, et l’entreposage d’engrais 

(NPK ; Urée) au niveau des treize régions du 

Burkina Faso, dans le cadre du don et de prêts 

FAD au titre de la Réponse à la Crise Alimentaire 

en Afrique (RCAA). 

Date : 17 juin 2009 

Référence AAOI : No 2009 - 00130 

/MAHRH/SG/DMP 

Financement : Don et prêts FAD  

au titre de la RCAA 

Titre du Projet: RCAA 

 

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu du 

Fonds Africain de Développement un Don d’un 

montant global de Neuf Millions Cent Cinquante 

Mille Cinq virgule six (9 150 005.6) Unités de 

Comptes (UC), en vue du financement de la réponse 

à la crise alimentaire et envisage d’affecter une 

partie des ressources du Don aux paiements 

admissibles dans le cadre des marchés de fourniture 

d’engrais au profit du secteur agricole du Burkina 

Faso.  

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de 

l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources 

Halieutiques (DMP/MAHRH), invite à présent les 

éventuels soumissionnaires à proposer leurs offres 

sous plis cachetés pour l’unique lot suivant: 

Fourniture et entreposage d’engrais (NPK ; Urée) au 

niveau des 13 régions du Burkina Faso. Le délai de 

livraison non cumulable des engrais ne saurait 

excéder  (30) jours.  

3. Le Dossier complet de l'Appel d'offres (ainsi que 

les exemplaires supplémentaires) peut être obtenu 

auprès de la DMP/MAHRH : Tél. : 00226 50 49 99 

00 à 09 poste 40 19  ou Tél. 00226 50 49 99 17; 

adresse : 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Burkina 

Faso, après présentation d’un reçu de paiement de 

la somme non remboursable de cent cinquante mille 

(150 000) Francs CFA ou de sa contre-valeur dans 

une monnaie librement convertible, auprès du 

Régisseur de la Direction Générale des Marchés 

Publics. Les soumissionnaires éligibles intéressés 

peuvent obtenir de plus amples renseignements et 

examiner le dossier d’appel d’offres aux mêmes 

adresses. 

4. Le Règlement particulier de l'appel d'offres et les 

conditions générales du marché prescrit au Dossier 

d'appel d'offres sont conformes au Dossier-type 

d'appel d'offres de la Banque pour l'acquisition des 

biens. 

5. Toutes les offres rédigées en langue française et 

valables pour une période de soixante (60) jours 

après l’ouverture des plis, doivent être 

accompagnées d’une caution de soumission de 
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cinquante millions (50 000 000) Francs CFA ou son 

équivalent dans une monnaie librement convertible, 

et remises à l’adresse ci-dessous indiquée au plus 

tard le 20 juillet 2009 à 09 Heures 00 minutes (TU):  

 

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du 

Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des 

Ressources Halieutiques (DMP/MAHRH): Tél. : 50 

49 99 00 à 09 poste 40 19 03 BP 7010 

Ouagadougou 03. 

L'ouverture des plis se fera en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

assister à cette opération qui aura lieu le lundi 20 

juillet 2009 à 9 heures 30 minutes T.U, à la salle de 

réunion de la DMP/MAHRH sise au rez de chaussé  

du Building abritant ledit Ministère à OUAGA 2000, 

(Tél. : 50 49 99 00 à 09 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 

03). 

 

 

Le Directeur des Marchés Publics, 

Président de la CAM / MAHRH 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL  

Pour la réalisation des travaux d’aménagement 

de la digue de protection et du chenal 

d’évacuation du périmètre de Kalzi, dans le 

cadre du PDRDP-B/K. 

Financement : Fonds Africain de Développement  

Accord de Prêt n°: 2100 150 0000 25  

du 25 mai 2001 

Titre du projet : Projet de Développement Rural 

Décentralisé et Participatif dans les provinces du 

Bazèga et du Kadiogo (PDRDP-B/K). 

 

1. Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Fonds 

Africain de Développement pour le financement du 

Projet de Développement Rural Décentralisé et 

Participatif dans les provinces du Bazèga et du 

Kadiogo (PRDP/BK) Il est envisagé d’utiliser une 

partie des fonds pour effectuer les paiements 

éligibles au titre du marché des Travaux 

d’aménagement de la digue de protection et du 

chenal d’évacuation du périmètre de Kalzi.  

2. Le Directeur des Marchés Publics, président de la 

Commission d’Attribution des Marchés du Ministère 

de l’Agriculture de l’Hydraulique et des Ressources 

Halieutiques (CAM/MAHRH), invite les 

soumissionnaires intéressés par le présent appel 

d’offres, à présenter leurs offres sous plis fermés 

pour la réalisation des travaux d’aménagement de la 

digue de protection et du chenal d’évacuation du 

périmètre de Kalzi dans le cadre du PDRDP-B/K.  

3. Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu 

auprès de la Direction des Marchés Publics du 

Ministère de l'Agriculture de l'Hydraulique et des 

Ressources Halieutiques sise à Ouaga 2000, 

moyennant paiement d'un montant non 

remboursable de 150.000 Francs CFA, ou de sa 

contre valeur dans une monnaie convertible, auprès 

du Régisseur de la Direction Générale des Marchés 

Publics (DGMP). 

4. Les soumissionnaires intéressés à concourir 

peuvent obtenir des informations  supplémentaires 

et examiner les dossiers d’appel d’offres dans les 

bureaux de la Direction  des Marchés Publics du 

Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des 

Ressources Halieutiques, sise à Ouaga 2000 ; 03 

BP 7010 Ouagadougou 03 / Tél. : (226) 50 49 99 40. 

5. Les offres sont valables pour une période de cent 

vingt (120) jours après l'ouverture des plis et doivent 

être accompagnées d'une garantie de soumission 

d'un montant de  deux millions (2.000.000) FCFA ou 

de sa contre valeur dans une monnaie librement 

convertible. 

6. Toutes les offres doivent être déposées au 

secrétariat de la Direction des Marchés Publics du 

Ministère de l’Agriculture, et des Ressources 

Halieutiques sise à Ouaga 2000 (Tél. : 226 50 49 99 

BURKINA FASO 
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20 ; Fax. : 226 50 49 99 40), au plus tard le 17 août 

2009 à 09 heures 00 minute TU. 

7. Les plis seront ouverts en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

être présents à l’ouverture, le 17 août 2009 à 9 

heures 30 minute TU, dans la salle de réunion de la 

Direction des Marchés Publics du Ministère de 

l'Agriculture de l'Hydraulique et des Ressources 

Halieutiques, sise à Ouaga 2000. 

 

 

   

 

CEMAC 

 

AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET 

UNDB Online du 05/06/2009 

TITRE DU PROJET : PROGRAMME DE 

FACILITATION DES TRANSPORTS SUR LES 

CORRIDORS DOUALA-BANGUI, DOUALA-

NDJAMENA 

 

1. La Commission de la CEMAC a obtenu du Fonds 

Africain de Développement, un don en diverses 

monnaies en vue du financement du projet sus visé 

et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce 

don pour effectuer les paiements au titre du contrat 

suivant : «Services de consultants pour l’étude 

relative à la mise en place d’un système 

d’information sur les coûts de transport sur les 

corridors Douala-Bangui, Douala-Ndjaména». 

2. L’objectif de l’étude est d’avoir une meilleure 

connaissance des éléments qui déterminent le coût 

de transport, la fiscalité routière sur les corridors 

Douala – Bangui, Douala – Ndjaména, Ngaoundéré- 

Touboro- Moundou en vue de permettre aux 

transporteurs de disposer des informations 

suffisantes pour mieux formuler leurs contrats de 

transport. 

 

3. La méthodologie consiste à : (i) collecter les 

données auprès des administrations chargées des 

impôts, des douanes, des transports, des travaux 

publics, des concessionnaires automobiles, des 

transporteurs des 3 pays (Cameroun, Centrafrique 

et Tchad), (ii) de mener des enquêtes et des 

entretiens sur le terrain, (iii) de recenser les types de 

véhicules représentatifs pour le transport des 

marchandises dans la sous région, (iv) d’exploiter et 

d’analyser les données collectées et calculer (v) les 

coûts d’exploitation des véhicules, (vi) la fiscalité 

routière et occulte et (vii) élaborer un programme de 

formation des transporteurs à la maîtrise des coûts 

de transport et à la formulation des contrats de 

transport. 

4. Le calcul des coûts de transport sera décomposé 

en amortissement, intérêt, salaire du personnel de 

conduite, carburant, lubrifiant, pneumatique, pièces 

détachées, main d’œuvre, assurance, frais 

généraux. Pour la fiscalité routière, une analyse de 

la situation actuelle, voir dans quelle mesure est-elle 

spécifique au secteur routier, évaluer la différence 

entre les textes et la réalité sur le terrain ainsi que le 

rendement des diverses taxes. 

Les profils recherchés sont : (i) un spécialiste en 

transport ayant une connaissance approfondie en 

calcul des coûts d’exploitation des véhicules ;  et (ii) 

un fiscaliste ayant une bonne connaissance de la 

fiscalité routière. 

5. Les firmes éligibles sont invitées à manifester leur 

intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les 

consultants intéressés doivent fournir les 

informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour 

exécuter les services (brochures, références 

concernant l’exécution de prestations analogues, 

expérience dans des conditions semblables, 

disponibilité de personnel qualifié, etc.). Ils peuvent 

s’associer pour renforcer leurs compétences 

respectives. Peuvent être candidats les Consultants 

de pays répondant aux critères de provenance 

définis dans les règles de procédure de la Banque 
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Africaine de Développement pour l’utilisation des 

consultants telles qu’amendées en 2008. 

6. La date probable de démarrage de l’étude est 

fixée en octobre 2009 pour un délai d’exécution 

d’environ 04  mois. Les consultants intéressés 

peuvent obtenir des informations supplémentaires 

sur le projet à l’adresse indiquée ci-dessous et/ou y 

faire parvenir leur manifestation d’intérêt au plus tard 

le 15 juillet  2009 à 15 heures 30minutes (heure 

locale) et porter expressément la mention « 

Manifestation d’intérêt relatif à l’étude sur la mise en 

place d’un système d’information sur les coûts de 

transport sur les corridors Douala-Bangui, Douala-

Ndjaména » : 

 

A l’attention du Président de la  

Commission de la CEMAC 

Agence d’exécution de Projet : Service des 

Etudes et de la Réglementation/ Direction des 

Transports et Télécommunications/Département 

des Infrastructures et du Développement 

Durable, 4ème étage Boulevard des Martyrs, B.P. 

: 969 Bangui, République Centrafricaine 

Téléphone: (236) 61.18.15 ; 

Fax:(236) 61.21.35 ; 

E-mail: sgudeac@intnet.cf  

et meyosouaj@yahoo.fr  

 

7. Une liste restreinte de six (6)  firmes ou 

groupement de firmes sera établie à l’issue de 

l’appel à manifestation d’intérêt et la consultation se 

fera conformément aux Règles de procédures pour 

l’utilisation des Consultants du groupe de la Banque 

Africaine de Développement, édition de janvier 

20008 et amendées en 2008. Il est à noter que 

l’intérêt manifesté par un Consultant n’implique 

aucune obligation de la part de l’emprunteur 

d’inclure ce Consultant dans la liste restreinte. 

 

 

 

DJIBOUTI 

 

MINISTERE DE LA SANTE 

UNITE DE GESTION DES PROJETS «UGP» 

Avis d'Appel d'Offres international 

Date: Lundi 08 Juin  2009 

Prêt : FAD / OPEP : 2100 150 00 6927 

AAO N°: 01/UGP/BAD/2009 

Titre du projet: Acquisition des Equipements de 

Communication 

 

1. Le Gouvernement de la République de Djibouti  a 

obtenu des prêts du Fonds de l’OPEP pour le 

Développement International et du Fonds africain de 

développement en différentes monnaies pour 

financer le coût du projet de renforcement des 

services de santé de base. Il est prévu qu’une partie 

des sommes accordées au titre de ces prêts sera 

utilisé pour effectuer les paiements (des) Marché (s) 

relatifs à l’Acquisition et l’installation des 

équipements de télécommunication en un seul lot.  

2. Le Ministère de la Santé (Unité de Gestion des 

Projets) invite, par le présent Appel d’Offres, les 

soumissionnaires éligibles à présenter leurs offres 

sous pli fermé pour la fourniture et l’installation des 

équipements de télécommunication.  

3. Les soumissionnaires intéressés à concourir 

peuvent obtenir des informations supplémentaires et 

examiner le Dossier d’Appel d’Offres dans les 

bureaux de l’Unité de Gestion des Projet (UGP) du 

Ministère de la Santé de Djibouti à l’adresse 

indiquée ci-après pendant les heures ouvrables. : de 

07H00 à 13H00 et de 16H00 à 18H00 (Heure 

locale:GMT +3). 

UNITE DE GESTION DES PROJETS (UGP) 

BP 2235 – DJIBOUTI 

REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

Tél : (00 253) 35 32 82 / 32 05 05 

Fax : (00 253) 35 21 38 

E-mail : Agence (UGP) : ugp.ms@intnet.dj/  

hkayad3@yahoo.fr  / gamilsh@yahoo.fr   
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Le dossier d’Appel d’offres peut être acheté par les 

candidats sur demande écrite au service mentionné 

ci-dessus et moyennant paiement d’un montant non 

remboursable de 50 000 Francs Djibouti. 

5. Toutes les offres doivent être déposées à 

l’adresse indiquée ci-dessus au plus tard le 

MERCREDI 22  JUILLET 2009 à 9 h 00 (heure 

locale) et être accompagnées d’une garantie d’offre 

d’un montant égal à 500 000 FDJ. 

6. Les plis seront ouverts en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

être présents à l’ouverture, le même jour que la date 

fixée pour la remise des offres soit MERCREDI 22  

JUILLET 2009 à 10 h 00 (heure locale) (GMT +3) à 

la Salle de Réunion de la Commission Nationale des 

Marchés Publics située dans le Bâtiment de la 

Chambre de Commerce de Djibouti / Premier étage 

– Quartier Commerciale - Djibouti - ville. 

7. Outre la garantie de l’offre, les offres doivent être 

obligatoirement accompagnées des pièces 

administratives et fiscales suivantes : 

- Pour les Entreprises Djiboutiennes: 

·  Un agrément d’importation et de 

commercialisation des équipements de 

communication délivré par la chambre de 

commerce de Djibouti. 

·  Une attestation de la caisse nationale de 

sécurité sociale et de l’inspection du travail, 

certifiant qu’il est à jour dans le versement 

de ses cotisations et en règle avec la 

législation du travail pour l’année en cours. 

·  Une attestation des services fiscaux 

certifiant qu’il est en règle avec la 

législation du travail pour l’année en cours. 

·  Une attestation des services fiscaux 

certifiant qu’il est en règle du point de vue 

impôts, taxes, patentes, etc.…. pour 

l’année en cours. 

·  Un certificat de non faillite délivré par le 

tribunal de commerce et datant de moins 

de  (trois) mois. 

- Pour les Entreprises étrangères 

·  Une attestation des services fiscaux 

certifiant qu’il est en règle du point de vue 

impots, taxes, patentes etc.… pour l’année 

en cours. 

·  Un certificat de non faillite délivré par le 

tribunal de commerce et datant de moins 

de trois(3) mois. 

·  Un certificat attestant qu’il est fabricant, 

distributeur agrée ou assembleur des 

équipements de communications 

 

Ces pièces seront obligatoirement jointes à I ‘offre. 

(Si l’une de ces pièces manque, l’offre sera rejetée) 

Toutes les pièces doivent être des originaux ou des 

copies légalisées pour qu’elles soient recevables. 

 

 

 

DJIBOUTI 

 

SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET 

Programme de Réduction de la Pauvreté Urbaine 

(PREPUD) 

REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

AGENCE DJIBOUTIENNE DE DEVELOPPEMENT 

SOCIAL 

 

1. Le Gouvernement de la République de Djibouti a 

obtenu un don du Fond Africain de Développement 

(FAD) en diverses monnaies pour financer le 

Programme de Réduction de la Pauvreté Urbaine 

(PREPUD) et a l’intention d’utiliser une partie des 

sommes accordées pour financer les services 

suivants. 

2. Les services comprennent : l’élaboration de deux 

études portant respectivement sur (i) Elaboration 

d’une politique stratégique de développement urbain 

et (ii) des schémas directeurs des villes secondaires 

et les programmes d’investissement y afférents.  
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Les prestations demandées concernent: 

(i) Pour l’Etude de politique Stratégique, à identifier 

et à créer les conditions propres favorisant le 

développement harmonieux et durable des villes, 

cette action intégrant une préoccupation de 

développement spatial de qualité adapté aux 

fonctions particulières de chaque centre urbain dans 

un contexte de mise en place des nouveaux 

pouvoirs décentralisés et un environnement 

économique en plein mutation.  

Pour ce faire, il s’agit d’établir un diagnostic de la 

situation existante en analysant les difficultés 

actuelles, de préparer les éléments d’une politique 

stratégique tendant éclairer le Gouvernement 

Djiboutien sur les grands axes d’une politique 

réaliste et cohérente de l’urbanisation, d’une 

orientation stratégique du développement urbain et 

préparer un plan d’actions à mettre en œuvre dans 

le cadre du PREPUD en  tenant compte de la 

décentralisation, de l’Initiative Nationale de 

Développement Social,  des performances et des 

perspectives de développement économique et 

financière nouvelles, des capacités de gestion des 

institutions publiques et des expériences réussies 

dans d’autres pays similaires 

(ii) Concernant, l’élaboration des Schémas 

Directeurs des centres urbains secondaires,  la 

mission du consultant consiste à préparer : 

• des documents d’urbanisme préférentiels et 

opérationnels comprenant : (i) un schéma de 

structure par centre urbain qui reflète une démarche 

territoriale intégrant les potentialités, les aspirations, 

les pratiques locales et les capacités des parties 

prenantes concernées ; (ii) un programme identifiant 

les activités à entreprendre sur un horizon de  5 à 10 

ans ;(iii)des études préliminaires d’aménagement 

pour les zones en cours d’occupation pour les 

quartiers à restructurer selon les besoins ;(iv) et des 

études préliminaires d’aménagement pour les 

nouvelles extensions à créer. 

 

• des stratégies pour l’assainissement portant sur les 

déchets solides, les eaux usées et l’évacuation des 

eaux pluviales 

• un programme d’appui institutionnel pour chaque 

ville, destiné aux régions et aux services centraux ou 

décentralisés concernés ; 

• un programme d’investissements prioritaires pour 

chaque ville couvrant un horizon de cinq (5) ans à 

partir des résultats des travaux, de consultations et 

de discussions menées au cours de la mission. 

3. Le Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme, de 

l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, 

maître d’ouvrage, et l’Agence Djiboutienne de 

Développement Social, maître d’ouvrage délégué, 

invitent les Consultants à présenter leur candidature 

en vue de fournir les prestations décrites ci-dessus. 

Les Firmes éligibles intéressées doivent produire les 

informations sur leur capacité et expérience 

démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations 

(documentation, référence de prestations similaires, 

expérience dans des missions comparables, 

disponibilité de personnel qualifié, etc.). 

4. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires à l’adresse 

mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de 

bureaux suivants : de 8 heures à 13 heures et 16h 

30 à 18h 30 (uniquement les samedis, lundis et 

mercredis), heures locales : 

 

A l’attention de : 

Agence Djiboutienne de Développement Social 

Adresse géographique : Afrique de l’Est  

(Corne de l’Afrique) 

Boîte postale : 4298 Djibouti 

Ville : Djibouti 

Pays : Djibouti 

Tél : (253) 35 86 55 / Mobile : (253) 81 01 60 

Email : direction@adds.fr  ou adetip2@yahoo.fr  

 

A l’attention de : 

Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat 

Adresse géographique : Afrique de l’Est  
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(Corne de l’Afrique) 

Boîte postale : 11 Djibouti 

Ville : Djibouti 

Pays : Djibouti 

Tél : (253) 35 60 34 / Mobile : (253) 81 84 81 

Email : aminaabdi04@yahoo.fr  

 

5. Les manifestations d’intérêt devront être 

déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au 

plus tard le 20 juillet 2009 à 18 heures (heure locale) 

et porter expressément la mention (i) élaboration 

d’une politique de développement urbain et de sa 

stratégie et (ii) des schémas d’orientation des villes 

secondaires et définition des programmes 

d’investissement y afférents. 

 

Agence Djiboutienne de Développement Social 

Adresse géographique : Afrique de l’Est  

(Corne de l’Afrique) 

Boîte postale : 4298 Djibouti 

Ville : Djibouti 

Pays : Djibouti 

Tél : (253) 35 86 55 / Mobile : (253) 81 01 60 

Email : direction@adds.fr  ou adetip2@yahoo.fr  

 

 

6. Une liste restreinte de six Firmes, sera établie à 

l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt et la 

consultation se fera conformément aux Règles de 

procédure du FAD pour l’utilisation des Consultants. 

Il est à noter que l’intérêt manifesté par un 

Consultant n’implique aucune obligation de la part 

de l’Emprunteur d’inclure cet institut dans la liste 

restreinte. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

THE EAST AFRICAN COMMUNITY 

FEASIBILITY STUDY FOR NATURAL GAS 

PIPELINE FROM DAR ES SALAAM TO TANGA 

(TANZANIA) AND MOMBASA (KENYA) 

Invitation for Expression of Interest 

 

The East African Community (EAC) has received a 

grant from the African Development Bank Group 

under the NEPAD Infrastructure Project Preparatory 

Facility (NEPAD-IPPF) Special Fund towards the 

costs of a detailed assessment of the overall 

feasibility of implementing a natural gas pipeline 

from Dar es Salaam to Tanga (Tanzania) and 

Mombasa (Kenya) and intends to apply part of the 

proceeds of the grant for eligible payments under the 

contract for Feasibility Study for a Natural Gas 

Pipeline from Dar es Salaam to Tanga (Tanzania) 

and Mombasa (Kenya). 

 

The main objective of the study is to carry out a 

detailed assessment of the overall feasibility of 

implementing the proposed project covering the 

following major areas: 

i) Determine the route location for the proposed 

project; 

ii) Technical feasibility of the project; 

iii) Economic and financial evaluation; and 

iv) Environmental and social impact assessment and 

mitigation measures. 

 

EAC now invites eligible consulting firms to indicate 

their interest in providing the services. Interested 

consultants must provide the following information 

indicating that they are qualified to perform the 

services: 

(i) Corporate profiles: legal status of the lead firm 

and associates, general experience information over 

the last 10 years (including experience in Sub 

EAC 
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Saharan Africa), the firm’s history and overall 

personnel structure and equipment capabilities; 

(ii) Financial information: audited accounts for the 

last 3 years, current assets and liabilities and letter 

of reference from their bankers; 

(iii) Experience: General experience in the energy 

and infrastructure sector over the last 10 years and 

specific experience in the field of the assignment 

over the last 5 years to prove technical qualifications 

and experience; 

(iv) Key Personnel: brief descriptions of the 

consultants’ key personnel showing their 

qualifications and experience 

 

Consultants may associate to enhance their 

qualifications. 

 

Procurement of the services will be through Quality 

and Cost-Based Selection (QCBS), in accordance 

with the ADB Rules and Procedures for the Use of 

Consultants. Bidding is open to all consulting firms 

from eligible member countries as defined in the 

Guidelines. 

 

The Request for Proposals (RFP) document for 

consultancy services is expected to be issued 

around September 2009, to bidders who will have 

been short listed after evaluation of the EOIs. 

 

One Original and two copies of written expressions 

of interest should be submitted to the following 

address by 1600 hrs (East African Time) on 4th  

August, 2009: 

 

The Secretary to the Tender Committee 

East African Community 

AICC Building, Kilimanjaro Wing, 5th Floor 

P. O. Box 1096 

Arusha 

Tel: 255 - 27 - 2504253/8; 

Fax: 255 - 27 - 2504255/4481; 

E-mail: eac@eachq.org  

 

LIBERIA 

URBAN WATER SUPPLY AND SANITATION 

PROJECT (UWSSP) 

REF: LWSC/ADB/W/200/N003  

  

1. This Specific Procurement Notice follows the 

General Procurement Notice for this project which 

appeared in UN Development Business No 750 of 

dated 16 May 2009. 

2. The Liberia Government has applied for grant 

from the African Development Fund in the amount of 

UA 20 million towards the cost of the Urban Water 

Supply and Sanitation Project, and intends to apply 

part of the proceeds of the loan to cover eligible 

payments under the contracts for the rehabilitation of 

treatment plant and other auxiliary works. Bidding is 

open to all bidders from eligible member countries 

as defined in the ADB's Rules and Procedures for 

the Procurement of Goods and Works 

Disbursement, in respect of any contracts signed, 

will be subject to approval of the Financing by the 

Bank. 

3. Liberia Water and Sewer Corporation (LWSC), the 

Executing Agency now invites sealed bids from 

prospective bidders for the rehabilitation works. 

4. Complete sets of bidding documents (and 

additional copies) may be purchased from the 

contact below upon payment of a non-refundable fee 

of USD 500, or its equivalent in a freely convertible 

currency. Interested eligible bidders may obtain 

further information and inspect the bidding 

documents at the address below. 

Mr William Warner 

Project Manager 

Deputy Managing Director, Technical Services 

Liberia Water and Sewer Corporation 

P O Box 1097 

King Sao Boso (Front) Street 

Monrovia, Liberia 

LIBERIA 
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Tel: 231 6526 110 

E-mail: wwarnered@yahoo.com  

 

5. The instructions to bidders and general conditions 

of contract contained in the bidding documents 

comply with the Bank's Standard Bidding Documents 

for the Procurement of Works. 

6. Bids shall be valid for a bid period of 120 days 

after Bid Opening and must be accompanied by the 

bid security in the amount of USD 150,000 or its 

equivalent in a freely convertible currency and be 

delivered to the LWSC on or before 14 August 2009 

at 14.00 hrs local time. They will be opened in the 

presence of bidders' representatives who choose to 

attend at LWSC Headquarters on 14 August 2009 at 

14.030 hrs local time. 

 

 

 

 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Tanindrazana – Fahafahana – Fandrosoana 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE 

L’ELEVAGE ET DE LA PECHE 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION REGIONALE DU DEVELOPPEMENT 

RURAL ATSIMO ANDREFANA 

SERVICE REGIONAL DE LA PECHE ET DES 

RESSOURCES HALIEUTIQUES  

PROJET D’APPUI AUX COMMUNAUTES DES 

PECHEURS DE TOLIARA 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 

 

1. Le Gouvernement de la République de 

Madagascar a obtenu un prêt du Groupe de la 

Banque Africaine  de Développement (BAD), en 

différentes  monnaies,  pour financer le coût du  

Projet d’Appui aux Communautés des Pêcheurs de 

Toliara (PACPT). Il est convenu qu’une partie des 

sommes accordées au titre de ce prêt sera utilisée 

pour effectuer les paiements prévus au titre des 

prestations de service des ONGs  pour la fourniture 

des services cités ci-après au profit du Projet.  

2. Les prestations requises portent essentiellement 

sur : 

• L’organisation des bénéficiaires : animation et 

diagnostic participatif pour une meilleure 

connaissance de la sociologie des villages et des 

priorités des bénéficiaires, constitution  et/ou 

revitalisation des associations de base et 

coopératives et gestion des conflits ;  

• La mise en place, par un processus participatif et 

sous l’encadrement de l’IH.SM et de WCS/BLUE 

VENTURES, des réserves marines;  

• La mise en œuvre des éducations 

environnementales en milieu scolaire et auprès des 

communautés des pêcheurs ;   

• Facilitation socio organisationnelle  de :  

�  La mise en place de micro crédit ; 

�  L’exploitation des jardins maraîchers ; 

�  La promotion de l’aquaculture (culture 

d’algues, élevage de concombres de mer) ;  

 

3. Le MINISTERE de l’AGRICULTURE, de 

l’ELEVAGE et de la PECHE, représenté par le Chef 

du Projet d’Appui aux Communautés des Pêcheurs 

de Toliara, invite les Consultants (ONGs, 

Associations) à présenter leur candidature en vue de 

fournir les prestations décrites ci-dessus. Les 

organismes ou Associations intéressés doivent 

produire les informations sur leur capacité et 

expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les 

prestations. Ainsi, le dossier de manifestation 

d’intérêt doit contenir : 

• Une lettre d’intérêt ; 

• Les références professionnelles de l’ONG 

comprenant : 

a) Les prestations similaires réalisées incluant les 

sources de financement et le montant, etc. ; 

b) Liste du personnel clé (Socio organisateurs ; 

Océanographes ; Techniciens supérieurs en 

MADAGASCAR 



 

 
ADB Business Bulletin June / Juin 2009 

50

 

réserves marines ; Environnementalistes) avec des 

CV; 

4. Les ONGs peuvent obtenir de plus amples 

informations à l’adresse mentionnée ci-dessous aux 

heures ouvrables de bureau, du lundi au vendredi et 

entre  09 heures à 14 heures. 

5. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent 

être déposés à main propres ou envoyés par mail au 

plus tard le 30 JUIN 2009  à 11 heures, à l’adresse 

suivante : Le Chef du Projet d’Appui aux 

Communautés des Pêcheurs de Toliara,  s/o Service 

Régional de la Pêche et des Ressources 

Halieutiques Atsimo Andrefana, sise à Mahavatse II 

- Toliara 601  / Madagascar. 

BP. 139 - Tél : (261) 20 410 70 / Tél-Fax : (261) 20 

410 71  

Email : pacptul@yahoo.fr et pacptul@moov.mg   

 

Portant la mention «Appel à manifestation d’intérêt 

des ONGs  pour la mise en place des réserves 

marines dans la zone du PACP 

6. Une liste restreinte de six candidats, sera établie 

à l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt et la 

consultation se fera conformément aux Règles de 

procédure de la BAD pour l’utilisation des 

Consultants (Edition Mai 2008). Il est à noter que 

l’intérêt manifesté par un Consultant n’implique 

aucune obligation de la part de l’Emprunteur 

d’inclure cet institut dans la liste restreinte. 

 

NB : Seuls seront invités à soumettre ses propositions 

techniques et financières pour les services de consultants 

susmentionnés les 06 premiers candidats dont la 

commission de recrutement aura retenu la candidature.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ROADS AUTHORITY (RA) 

MULTI-NATIONAL: NACALA ROAD CORRIDOR 

PHASE I 

LILONGWE BY- PASS 

DESIGN REVIEW, PRE-CONTRACT AND 

SUPERVISION SERVICES 

SPECIFIC PROCUREMENT NOTICE 

REQUEST FOR EXPRESSIONS OF INTEREST 

 

The Government of the Republic of Malawi has 

applied for a loan from the African Development 

Fund and intends to apply part of the proceeds of 

this grant to eligible payments under the contract for 

Design Review, Pre-contract and Supervision 

Services for the Construction of the Lilongwe By-

pass. Disbursement, in respect of any contracts 

signed, will be subject to approval of the Financing 

by the Bank.  

The services required comprise the following: 

• Design Review; 

• Preparation of bidding documents; 

• Tendering and contract award; 

• Supervision of the civil works. 

 

The Roads Authority (RA) as the Executing Agency 

now invites consulting firms to indicate their interest 

in providing the services. Interested firms must 

provide a statement of capability and experience 

indicating that they are qualified to perform the 

services (brochures, description of similar 

assignments, experience in similar conditions, 

availability of appropriate skills among staff, etc.).  

 

A short list of six firms will be compiled in 

accordance with the procedures set out in the 

African Development Bank’s Rules of Procedure for 

the Use of Consultants. 

 

MALAWI 
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Written expressions of interest must be delivered to 

the address below by 28 July 2009. 

 

to Chief Executive Officer 

 Roads Authority (RA) 

 Functional Building 

 Paul Kagame Road, 

 Private Bag B346 

 Lilongwe 3, Malawi             

 Tel: +265 1 753 699 

 Fax: +265 1 750 307 

 Email nra@nramw.com      

 

 

 

 

ROADS AUTHORITY (RA) 

SPECIFIC PROCUREMENT NOTICE 

MALAWI TRUNK ROAD REHABILITATION: 

BLANTYRE-ZOMBA ROAD PROJECT 

DESIGN REVIEW, PRE-CONTRACT AND 

SUPERVISION SERVICES 

REQUEST FOR EXPRESSIONS OF INTEREST 

 

The Government of the Republic of Malawi has 

received a loan and a grant from the African 

Development Fund for the Rehabilitation of the 

Blantyre - Zomba Road and the Feasibility and 

Detailed Engineering Design Studies for the Ntcheu 

- Tsangano - Neno - Mwanza Road and intends to 

apply part of the proceeds of the loan and grant to 

eligible payments for the rehabilitation and studies.   

  

The services required comprise the following: 

1. Design Review, Pre-contract Services and 

Supervision of the Blantyre – Zomba Rehabilitation 

Works; 

2. Feasibility and Detailed Engineering Design 

Studies for the Ntcheu – Tsangano – Neno – 

Mwanza Road;  

The Roads Authority (RA) as the Executing Agency 

now invites consulting firms to indicate their interest 

in providing the services. Interested firms must 

provide a statement of capability and experience 

indicating that they are qualified to perform the 

services (brochures, description of similar 

assignments, experience in similar conditions, 

availability of appropriate skills among staff, etc.).  

 

The consulting services required above are to be 

provided under independent contracts. A separate 

submission of the expression of interest should 

therefore be made for each contract above. Firms 

are free to submit expressions of interest for one or 

both contracts. 

 

A short list of six firms will be compiled in 

accordance with the procedures set out in the 

African Development Bank’s Rules of Procedure for 

the Use of Consultants. 

 

Written expressions of interest must be delivered to 

the address below by 28 July 2009. 

 

to Chief Executive Officer 

 Roads Authority (RA) 

 Functional Building 

 Paul Kagame Road, 

 Private Bag B346 

 Lilongwe 3, Malawi             

 Tel: +265 1 753 699 

 Fax: +265 1 750 307 

 Email nra@nramw.com      
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République du Mali 

HAUT CONSEIL NATIONAL DE LUTTE CONTRE 

LE SIDA (HCNLS) 

SECRETARIAT EXECUTIF 

PROJET D’APPUI A LA LUTTE CONTRE LE SIDA 

ACQUISITION DE MEDICAMENTS 

ANTIRETROVIRAUX 

Avis d’Appel d’Offres International 

Don n° : 2100155003518 du 24 novembre 2004 

Projet n° : P-MLI IBZ-001 

 

1. Le Gouvernement de la République du Mali a 

reçu du Fonds Africain de Développement un don 

d’un montant de 8 290 000 unités de compte en vue 

du financement du Projet d’Appui à la Lutte contre le 

SIDA, et envisage d’affecter une partie des 

ressources du don aux paiements admissibles dans 

le cadre  des marchés de fournitures de 

médicaments antirétroviraux. L’appel d’offres est 

ouvert à tous les soumissionnaires éligibles, 

conformément aux règles de procédures de la BAD 

en matière d’acquisition des biens et travaux. 

2. Le Secrétaire Exécutif du Haut Conseil National 

de Lutte Contre le SIDA (HCNLS) invite, à présent 

les éventuels soumissionnaires à proposer leurs 

offres sous pli cachetés, pour le Lot unique et 

indivisible suivant :  

 

Lot unique: Médicaments antirétroviraux. 

Montant de la caution de soumission: 35 000 000 

de FCFA (Trente cinq millions) 

 

3. Les pochettes complètes du dossier d’appel 

d’offres peuvent être obtenues au bureau de  

l’Expert en Acquisitions du projet sis dans les locaux 

du Secrétariat Exécutif du HCNLS, Tél. (223) 2029 

40 91, ou (223) 2023 88 51 Fax : (223) 2029 42 58, 

(Hamdallaye ACI 2000) Avenue du Mali-côté ouest 

du Rond point de l’Obélisque, rue 341, porte 108, 

BP 2551 Bamako  (Mali), Email : 

sehcnls@sehcnls.org, contre la somme non 

remboursable de 200 000 FCFA (Deux cents mille), 

ou son équivalent dans une monnaie librement 

convertible à verser à la Coordinatrice Adjointe du 

Projet contre reçu. Les soumissionnaires intéressés 

peuvent obtenir de plus amples renseignements et 

examiner le dossier d’appel d’offres à la même 

adresse. 

4. Le Règlement particulier de l’appel d’offres et les 

Conditions générales du marché prescrits au dossier 

d’appel d’offres, sont conformes au dossier – type 

d’appel d’offres de la Banque pour l’acquisition des 

biens. 

5. Les offres resteront valables pendant un délais de 

90 jours après l’ouverture des plis et doivent être 

accompagnées de dépôts / garanties de 

cautionnement de 35 000 000 de FCFA (Trente cinq 

millions) pour le Lot unique  ou l’équivalent dans une 

monnaie librement convertible et remises au 

Secrétariat Exécutif du Haut Conseil National de 

Lutte Contre le SIDA, le 3 Août 2009 à 10 heures, 

heure locale. 

6. L’ouverture des plis se fera en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

assister à cette opération qui aura lieu  dans la salle 

de réunion du Secrétariat Exécutif du Haut Conseil 

National de Lutte Contre le SIDA le 3 Août  2009 à 

10 heures 30 minutes, heure locale. 
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ROYAUME DU MAROC 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU POTABLE 

NEUVIEME PROJET D’ALIMENTATION EN EAU 

POTABLE ET  D’ASSAINISSEMENT 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE DES VILLES 

D’AZILAL, DEMNATE ET DOUARS RELEVANT 

DE LA PROVINCE D’AZILAL A PARTIR DU 

BARRAGE HASSAN 1ER 

APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL  

N° 53 /DR3/2009 

Secteur : Eau potable et Assainissement 

Appel d’offres N° : 53/DR3/2009 

 

1. L’Office National de l’Eau Potable (ONEP) a 

obtenu un prêt de la Banque Africaine de 

Développement pour financer les coûts du 

Neuvième Projet d’Alimentation en Eau Potable et 

d’Assainissement. Il est prévu qu'une partie des 

sommes accordées au titre de ce prêt sera utilisée 

pour effectuer les paiements prévus au titre de 

l’alimentation en eau potable des villes d’Azilal, 

Demnate et Douars relevant de la province de Azilal 

à partir du barrage Hassan 1er. 

2. L’Office National de l’Eau Potable (ONEP), 

Etablissement public à caractère industriel et 

commercial doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière, sous tutelle du Ministère de 

l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement, 

invite par le présent appel d’offres, les 

soumissionnaires éligibles à présenter leurs offres 

sous pli fermé pour la réalisation des prestations du 

lot n°8- Equipement de la station de pompage. Ces 

prestations consistent en la fourniture, le transport et 

le montage et essai des groupes électropompe de la 

station de reprise d’eau brute pour un débit de 110 l 

/s en première phase et 440 l/s en phase finale 

(débits de la station de traitement projetée) y 

compris les électrique été hydromécaniques. 

Le délai d’exécution de ce lot est de dix (10) mois. 

3. Seuls sont admis à concourir les 

soumissionnaires originaires des pays membres du 

Groupe  de la Banque Africaine de Développement. 

Les fournitures proposées doivent également 

provenir des pays membres du Groupe de la 

Banque Africaine de Développement. 

4. Les soumissionnaires intéressés à concourir 

peuvent obtenir des informations supplémentaires et 

examiner le dossier d’appel d’offres dans les 

bureaux de l’ONEP à l’adresse suivante : 

 

Office National de l’Eau Potable (ONEP) 

Direction Régionale du Centre (DR3) 

Adresse : Boulevard Zellaka, B.P.716 

Khouribga - MAROC 

Tél : + 212 23 49 89 05 à 07 

Fax : +212 23 49 89 10 

 

5. Les candidats pourront retirer le dossier d’appel 

d’offres auprès de l’ONEP à l’une des adresses 

suivantes : 

- Bureau d’ordre de la Direction Régionale du 

Centre (DR3), Boulevard Zellaka - Khouribga - 

MAROC 

Tél : + 212 23 49 89 05 à 07 

Fax : +212 23 49 89 10 

- Bureau des marchés de la Direction de 

l’Approvisionnement et des Marchés de l’ONEP, 

6 bis, rue Patrice Lumumba - Rabat - MAROC. 

Tél : + 212 37 72 12 81 à 84.  

Fax : +212 37 73 13 55 

 

Et ce moyennant le paiement d’un montant non 

remboursable de deux mille cinq cent (2 500 MAD) 

dirhams marocains ou sa contre-valeur dans une 

monnaie convertible. En cas d’envoi par poste ou 

autre mode de courrier, l’ONEP ne peut pas être 

tenu responsable de la non réception du dossier par 

le soumissionnaire. 
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Les frais du dossier de consultation doivent être 

effectues par versement ou virement à l’un des 

comptes bancaires  suivants : 

* Pour les versements en espèces : 

- Crédit Agricole du Maroc, Agence Grands 

Comptes, rue Abou Inane, Rabat C/N° 

225810019506970651010831. 

- ATTIJARI WB, Agence de, Khouribga C/N° 007 

400 0000000979000780 65. 

Pour les paiements par virement  de l'étranger: 

- SGMB, Succursale SOUISSI – Rabat C/N° 

022810000150000602799023. 

 

6. Les clauses des Instructions aux 

Soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 

Administratives Générales sont les clauses du 

dossier standard d’appel d’offres pour les 

fournitures, publié par la Banque Africaine de 

Développement (Edition de mai 2000). 

7. Toutes les offres doivent être envoyées ou 

déposées au bureau des marchés de la Direction 

Régionale du Centre (DR3), sise au Boulevard 

Zellaka – Khouribga – MAROC, au plus tard le mardi 

8 Septembre 2009 à 09h30mn (heure locale). Elles 

doivent être accompagnées d’une caution bancaire 

de soumission de soixante mille (60 000 MAD) 

dirhams marocains ou de sa contre-valeur dans une 

monnaie convertible. 

8. Les plis seront ouverts en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

être présents à l’ouverture mardi 8 Septembre 2009 

à 10h  (heure locale) à l’adresse mentionnée ci-haut. 

9. Une visite des lieux facultative des sites du projet 

est prévue le mardi 04 août 2009. Le rendez vous 

pour cette visite est fixé à 10 heures locales à la 

Direction Provinciale de l’ONEP - Azilal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIC OF MOZAMBIQUE 

MINISTRY OF PUBLIC WORKS AND HOUSING 

NATIONAL ROADS ADMINISTRATION 

MULTINATIONAL: NACALA ROAD CORRIDOR 

PROJECT-PHASE I 

NAMPULA – CUAMBA ROAD PROJECT 

REQUEST FOR EXPRESSION OF INTEREST 

 

The Republic of Mozambique has applied for a loan 

from the African Development Fund (ADF) to finance 

jointly with the Japan International Cooperation 

Agency (JICA) and the Export-Import Bank of Korea 

(EXCIM) the above-mentioned project and intends to 

apply part of the proceeds of the loans for eligible 

payments for consulting services for design review, 

pre-contract services and supervision of the civil 

works contracts: 

Contract 768/DIPRO/2008: Lot A- Nampula-Ribaue (131 km 

length), 

Contract 769/DIPRO/2008: Lot B - Ribaue - Malema (103 km 

length),  

Contract 770/DIPRO/2008: Lot C - Malema - Cuamba (114 km 

length). 

 

Disbursements under these contracts will be subject 

to the approval of the loans by the ADF, JICA and 

EXCIM. 

 

Description of Consultants Services 

Three consulting firms, one for each civil works 

contract, will be required to undertake design review, 

pre-contract services and supervision of the civil 

works. Each firm will be eligible for the award of a 

maximum of one contract under the project. The 

responsibility of the selected firms will include, inter 

alia, the following: 

• Design Review 

• Assisting the Executing Agency with the tender 

process up to contract award for the civil works; 

MOZAMBIQUE 
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• Review of land acquisition requirements; 

• Review of arrangements for the diversion of 

services and public utilities; 

• Supervision of the civil works;  

• Superintendence during the maintenance defects 

liability period;  

• Preparation of monthly and quarterly progress 

reports; and 

• Preparation of the project final completion report. 

 

The National Roads Administration (ANE) now 

invites consulting firms to indicate their interest in 

providing the services referred to above. Interested 

firms must provide a statement of capability 

indicating the firm’s experience and qualification to 

provide the required services through submission of 

brochures, description of comparable assignments in 

similar conditions and availability of resources and 

appropriate skills among staff. 

The pre-qualification is open to consulting firms as 

defined in the African Development Bank’s Rules of 

Procedure for the Use of Consultants. The best 

qualified firms will be invited to submit technical and 

financial proposals. The selection of a consulting 

firm for the services will be through an evaluation of 

the proposals received based on “Quality and Cost 

Based Selection (QCBS)”. 

Consultants should indicate preference for the 

contracts in which they are interested. 

Submissions for pre-qualification must be delivered 

to the address below by 28 July 2009. 

 

Administração Nacional de Estradas 

Avenida de Moçambique 1225 

C.P. 1439, Maputo, Mozambique 

Tel: +258-21-476163/7 

Fax: +258-21-475862 

Email: nnunes@ane.gov.mz  

 

 

 

 

 

GOUVERNEMENT DE  LA REPUBLIQUE 

CENTRAFRICAINE 

SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET 

Projet de Développement Communautaire et 

d’Appui aux Groupes Vulnérables (PDCAGV) 

Avis de recrutement 

 

1. Le Gouvernement de la République Centrafricaine 

(RCA) est éligible à un Don d’un montant global de 8 

millions de dollars américains de l’Association 

Internationale pour le Développement (IDA) et du 

Fonds Africain de Développement (FAD) d’environ 

11 millions de dollars américains destinés à financer 

le Projet de Développement Communautaire et 

d’Appui aux Groupes Vulnérables (PDCAGV) dans 

cinq (5) régions du pays (10 Préfectures au total). 

2. Les objectifs du Projet sont : i) de réaliser des 

infrastructures sociocommunautaires ; et ii) de 

renforcer les capacités des intervenants locaux, des 

services et des ONG à planifier et à gérer 

durablement le rétablissement local dans des zones 

précises du projet. 

3. Les profils des candidats prévus pour assurer le 

fonctionnement de l’Unité d’Exécution du Projet 

(UEP) sont : 

1 Coordonnateur/Coordonnatrice du Projet : 

recrutement au plan international ; 

1 Spécialiste en Passation de Marchés Publics : 

recrutement au plan international, avec 

possibilité pour les nationaux de postuler ; 

1 Spécialiste en Gestion Financière : 

recrutement au plan international, avec 

possibilité pour les nationaux de postuler. 

4. Les qualifications requises pour les différents 

postes sont au minimum un diplôme de maîtrise et 

sept années d’expérience dans les domaines 

concernés. Les candidats doivent faire également 

preuve d’une haute capacité en matière de 

communication et de transfert de connaissance. 
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Durée de la mission : 24 mois renouvelables après 

évaluation de la performance. 

Lieu de travail : Bangui (Direction du Développement 

Communautaire au Ministère des Affaires Sociales, 

de la Solidarité Nationale et de la Famille). 

5. Le recrutement aux différents postes se fera 

conformément aux règles de procédure de la 

Banque Mondiale et de la BAD en matière 

d’utilisation des consultants.  

6. Les candidats intéressés par cet avis de 

recrutement sont invités à soumettre leur dossier de 

manifestation d’intérêt comprenant : i) une lettre de 

motivation, et ii) un Curriculum Vitae. 

7. Les manifestations d’intérêt devront être 

envoyées soit par e-mail ou par courrier, à l’adresse 

ci-dessous au plus tard le Lundi 29 Juin 2009 à 12 

heures 30 minutes (heure locale).  

Monsieur le Directeur Général de l’AGETIP CAF 

Rue du stade Barthélemy BOGANDA 

BP 895 BANGUI (RCA) ; Tél : 00236 21 61 82 95 ; 

Fax : 00236 21 61 51 77 

E-mail: mnganassem@yahoo.fr  

agetipcaf@africatip.net  

8. Les termes de références à ces différents postes 

sont disponibles et peuvent être retirés au 

Secrétariat de l’AGETIP CAF ou envoyés par e-mail 

aux candidats intéressés, à leur demande. 

                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, de 

l’Hydraulique  et de l’Assainissement 

DIRECTION DE L’ASSAINISSEMENT 

PROGRAMME D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT DU MILLENAIRE SOUS-

PROGRAMME POUR L’APPROVISIONNEMENT 

EN EAU POTABLE 

ET L’ASSAINISSEMENT EN MILIEU RURAL – 

PHASE II 

APPEL A  MANIFESTATION D’INTERET 

 

1. Le Gouvernement du Sénégal a obtenu un prêt du 

Fonds Africain de Développement (FAD) d’un 

montant de 30 millions d’unités de compte (UC) en 

diverses monnaies pour financer le Sous - 

Programme pour l’Approvisionnement en Eau 

Potable et l’Assainissement - Phase II sur la période 

2009-2013 dans les régions de Kaffrine, 

Tambacounda, Sédhiou, Kolda et Ziguinchor. A ce 

titre, le Gouvernement du Sénégal a l’intention 

d'utiliser une partie des sommes accordées pour 

financer les services suivants : MISSION 

D’INGENIERIE SOCIALE ET D’APPUI A LA MISE 

EN ŒUVRE DES SOUS-COMPOSANTES EAU et 

ASSAINISSEMENT.  

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à la 

note d’information générale publiée au mois de mars 

2009 dans le «Development Business» des Nations 

Unies. 

3. Les services comprennent (i) la conception et la 

mise en œuvre d’un programme de marketing social 

destiné à structurer et faire émerger la demande en 

matière de systèmes d'assainissement individuel et 

de branchements domiciliaires à l’eau potable (ii) la 

conduite d’activités d’éducation à l’hygiène sur l’eau 

et l’assainissement (iii) la conception et l’exécution 

de programmes de formation des acteurs du sous-

programme (élus locaux, relais féminins, 

SENEGAL 
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accoucheuses traditionnelles, enseignants etc.) (iv) 

l’appui à la gestion des matériaux sur les sites en 

rapport avec les comités villageois (v) l’appui au 

suivi-évaluation du sous-programme. 

4. La Direction de l’Assainissement, maître 

d’ouvrage invite les Consultants à présenter leur 

candidature en vue de fournir les prestations 

décrites ci-dessus. Les Firmes intéressées doivent 

produire les informations sur leur capacité et 

expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les 

prestations (documentation, référence de prestations 

similaires, expérience dans des missions 

comparables, disponibilité de personnel qualifié, 

etc.). 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires au sujet des 

documents de référence à l’adresse mentionnée ci-

dessous aux heures d’ouverture de bureaux 

suivantes : du lundi au vendredi de 9 heures à 15 

heures, GMT. 

6. Les manifestations d’intérêt devront être 

déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au 

plus tard le Vendredi 24 juillet 2009 à 12 heures 

GMT et porter expressément la mention "Mission 

d’ingénierie sociale et d’appui a la mise en œuvre 

des sous-composantes eau et assainissement" : 

 

A l’attention de : Directeur de l’Assainissement 

Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, de 

l’Hydraulique et de l’Assainissement 

Direction de l’Assainissement 

Route du Front de Terre, villa n°5 - BP: 47.354 

Dakar - Liberté 

DAKAR - Sénégal -  Tél: +22133 8646312 - 

Fax: +22133 8646313 

E-mail: ambaye@orange.sn  

 

7. Une liste restreinte de six (06) firmes, sera établie 

à l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt et la 

consultation se fera conformément aux Règles de 

procédure de la FAD/BAD pour l’utilisation des 

Consultants (Edition Mai 2008). Il est à noter que 

l’intérêt manifesté par un Consultant n’implique 

aucune obligation de la part de l’Emprunteur 

d’inclure cet institut dans la liste restreinte. 

 

 

 

 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, de 

l’Hydraulique  et de l’Assainissement 

DIRECTION DE L’EXPLOITATION ET DE LA 

MAINTENANCE 

PROGRAMME D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT DU MILLENAIRE SOUS-

PROGRAMME POUR L’APPROVISIONNEMENT 

EN EAU POTABLE ET L’ASSAINISSEMENT EN 

MILIEU RURAL – PHASE II 

APPEL A  MANIFESTATION D’INTERET 

 

1. Le Gouvernement du Sénégal a obtenu un prêt du 

Fonds Africain de Développement (FAD) d’un 

montant de 30 millions d’unités de compte (UC) en 

diverses monnaies pour financer le Sous - 

Programme pour l’Approvisionnement en Eau 

Potable et l’Assainissement –Phase II sur la période 

2009-2013 dans les régions de Kaffrine, 

Tambacounda, Sédhiou, Kolda et Ziguinchor. A ce 

titre, le Gouvernement du Sénégal a l’intention 

d'utiliser une partie des sommes accordées pour 

financer les services suivants : MISE EN PLACE 

D’ASUFOR ET APPUI AU PROCESSUS DE 

TRANSFERT DE LA MAINTENANCE.  

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à la 

note d’information générale de ce projet publié au 

mois de mars 2009 dans le «Development 

Business» des Nations Unies. 

3. Les services comprennent : 

a) La mise en place et la redynamisation de 307 

ASUFOR dans la zone Sud (Tambacounda, 

SENEGAL 
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Kédougou, Kolda, Sédhiou et Ziguinchor). Il sera 

demandé spécifiquement aux consultants de: 

- mettre en place ou redynamiser 307 ASUFOR ; 

- former 2.800 membres du bureau des ASUFOR 

- former 307 gérants d’ASUFOR ; 

- former ou renforcer la capacité de 307 conducteurs 

de forages ; 

- former 369 gérants de bornes fontaines. 

b) L’assistance technique à la DEM dans le 

processus de transfert de la maintenance des 

équipements et installations d’hydraulique rurale 

dans la zone sud. Il sera demandé spécifiquement 

aux consultants de: 

- faire l’état des lieux du patrimoine de forages dans 

la zone Sud ; 

- identifier et évaluer les actions de mise à niveau 

des forages dans la zone Sud ; 

- actualiser le plan d’affaire pour le transfert de la 

maintenance ; 

- préparer les instruments contractuels (DAO, 

licence, contrats…). 

4. La Direction de l’Exploitation et de la 

Maintenance, maître d’ouvrage invite les 

Consultants à présenter leur candidature en vue de 

fournir les prestations décrites ci-dessus. Les 

Firmes intéressées doivent produire les informations 

sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils 

sont qualifiés pour les prestations (documentation, 

référence de prestations similaires, expérience dans 

des missions comparables, disponibilité de 

personnel qualifié, etc.). 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires au sujet des 

documents de référence à l’adresse mentionnée ci-

dessous aux heures d’ouverture de bureaux 

suivantes : du lundi au vendredi de 9 heures à 15 

heures, GMT. 

6. Les manifestations d’intérêt devront être 

déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au 

plus tard le Vendredi 24 juillet 2009 à 12 heures 

GMT et porter expressément la mention "Mise en 

place d’ASUFOR et appui au processus de transfert 

de la maintenance de la sous-composante 

Approvisionnement en eau potable/Sous-

programme PEPAM BAD, Phase 2" : 

A l’attention du : Directeur de l’Exploitation  

et de la Maintenance 

Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, de 

l’Hydraulique et de l’Assainissement 

Direction de l’Exploitation et de la Maintenance 

Route des Pères Maristes- Hann – BP : 2041 - 

DAKAR Sénégal. 

Tél: +22133 8323592 - Fax: +22133 8323995 

E-mail: demmah@orange.sn    / 

sarrbabou2756@yahoo.fr  

7. Une liste restreinte de six (06) firmes, sera établie 

à l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt et la 

consultation se fera conformément aux Règles de 

procédure de la FAD/BAD pour l’utilisation des 

Consultants (Edition Mai 2008). Il est à noter que 

l’intérêt manifesté par un Consultant n’implique 

aucune obligation de la part de l’Emprunteur 

d’inclure cet institut dans la liste restreinte. 

 

 

 

UNITED REPUBLIC OF TANZANIA 

REVOLUTIONARY GOVERNMENT OF ZANZIBAR 

ZANZIBAR WATER AND SANITATION PROJECT 

REQUEST FOR EXPRESSIONS OF INTEREST 

CONSULTANCY SERVICES 

This request for Expressions of Interest follows 

the General Procurement Notice for this project 

that appeared in the UNDB on line,  

on 27 th May 2009. 

 

The Government of the United Republic of Tanzania, 

Ministry of Finance and Economic Affairs Zanzibar, 

has received a loan from the African Development 

Fund and intends to apply part of the proceeds of 

this loan to cover eligible payments under the three 

contracts for: (i) design and supervision of Unguja 

TANZANIA 
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Rural Water Supply (ii) design and supervision of 

Pemba Rural Water Supply and (iii) design and 

supervision of Pemba Urban Water Supply, all under 

the Zanzibar Water and Sanitation Project. 

 

The scope of services for each contract shall 

include: (i) engineering design (ii) hydrogeological 

investigations / surveys for ground water sources / 

boreholes (iii) tender documentation and the 

associated pre-contract services (iv) supervision of 

the construction of water schemes plus school 

water supply and sanitation facilities  (v) supervision 

of drilling and installation of water boreholes for the 

water schemes (iv) facilitation of community 

involvement in the management of the rural water 

schemes. 

 

The Zanzibar Water Authority now invites consulting 

firms to indicate their interest in providing the 

services. Interested firms must provide a statement 

of capability and experience indicating that they are 

qualified to perform the services (brochures, 

description of similar assignments, experience in 

similar conditions, availability of appropriate skills 

among staff, etc.). The consultants may express 

interest in one or more contracts, and evaluation will 

be undertaken independently for each contract.   

 

A short list of six firms will be compiled in 

accordance with the procedures set out in the 

African Development Bank’s Rules and  Procedures 

for the Use of Consultants (May 2008 Edition). 

 

Written Expressions of Interest, must be delivered to 

the address below, on or before 14.30 East African 

Time on 29th June 2009 23rd June 2009 and should 

be clearly marked “EXPRESSION OF INTEREST 

FOR CONSULTANCY SERVICES FOR THE 

ZANZIBAR WATER AND SANITATION PROJECT”. 

 

THE DIRECTOR GENERAL 

ZANZIBAR WATER AUTHORITY 

MALAWI ROAD, MSIKITI MABULUU 

P. O. BOX 460 

ZANZIBAR, TANZANIA 

TEL: +255 24 2231151 

FAX: +255 24 2231151 

EMAIL: ZAWA@ZANZINET.COM 

 

 

 

REPUBLIQUE DE LA TUNISIE 

SOCIETE TUNISIENNE D’ELECTRICITE  

ET DE GAZ 

PROJET D’ASSAINISSEMENT ET DE 

RESTRUCTURATION DES RESEAUX DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 

Avis d'Appel d'Offres International 

Secteur : Energie 

A.O. N° : 3606 

1/ La Société Tunisienne de l’Electricité et de Gaz 

(STEG) a sollicité un prêt de  la Banque Africaine de 

Développement, pour financer les coûts d’acquisition 

de matériels nécessaires à la réalisation du projet 

d’assainissement et de restructuration des réseaux 

de distribution d’électricité. Il est prévu qu'une partie 

des sommes qui seront accordées au titre de ce prêt 

sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au 

titre du ou des marchés qui découleront du présent 

dossier d’appel d’offres. Tout décaissement dans le 

cadre du ou des marchés signés sera subordonné à 

l’approbation du prêt par la Banque. 

2/ La Société Tunisienne de l’Electricité et du Gaz 

(STEG) établissement public à caractère industriel et 

commercial doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière, sous tutelle du Ministère de 

l’Industrie, de l’Energie et des PME, invite par le 

présent Appel d'Offres, les soumissionnaires 

éligibles à concourir à présenter leurs offres sous pli 

fermé, pour la fourniture du matériel suivant: 

 

TUNISIE 
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Appel d’offres N°  2009-D-3606 «Appareils de 

coupure pour postes aériens» 

 

Poste Désignation Quantité 
(unité) 

1 Interrupteur aérien 
tripolaire à commande 
manuelle 400 A  30 kV 

60 

2 Interrupteur aérien 
tripolaire à commande 
électriques 400 A  30 kV 

60 

 

3/ Seul sont admis à concourir les fournisseurs 

originaires des pays membres du groupe de la 

Banque Africaine de Développement. Les 

fournitures proposées doivent également provenir 

des pays membres du groupe de la Banque 

Africaine de Développement. 

4/ Les soumissionnaires intéressés par l’appel 

d’offres peuvent obtenir des informations 

supplémentaires et examiner le Dossier d'Appel 

d'Offres dans les bureaux de la Direction Logistique 

Distribution – Département Approvisionnement à 

l’adresse suivante : 

 

Société Tunisienne de l’Electricité et de Gaz 

(STEG) 

38, Rue Kémal ATATURK 1080 Tunis – TUNISIE. 

Bâtiment «G»  3 ème étage.   

Téléphone : (216) 71. 341.311- Poste 4486 

Fax : (216-71) 349.981/330.174/341.401 

 

5/ Les candidats pourront acheter les Dossiers 

d'Appel d'Offres sur demande écrite à l’adresse ci-

dessous et moyennant le paiement d’un montant 

non remboursable de l’équivalent de 70 DT 

(soixante dix Dinars Tunisiens) en espèce ou par 

virement bancaire au compte de la STEG :  

 

C.C.B. S.T.B. (Société Tunisienne de Banque):  

10 40 41 00-009280378859 

 

6/ Les clauses des Instructions aux 

soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 

Générales sont les clauses du Dossier Standard 

d’Appel d'Offres de la Banque Africaine de 

Développement pour la passation des Marchés de 

Fournitures, publié par la Banque Africaine de 

Développement. 

7/ Toutes les offres doivent être envoyées ou 

déposées au Bureau d’Ordre de la STEG, au nom 

de Monsieur le Président de la Commission des 

Marchés au 38, rue Kémal ATATURK 1080 Tunis – 

TUNISIE  au plus tard le 02/09/2009 à 10 H Locales 

et doivent rester valables pendant un délai de 150 

jours après l’ouverture des plis. Les offres doivent 

être accompagnées d'une caution bancaire de 

soumission pour chaque poste de l’appel d’offres 

égal aux montants indiqués dans le tableau ci-après: 

 

8/ Les plis seront ouverts en séance publique en 

présence des représentants des soumissionnaires 

qui souhaitent être présents à l'ouverture, le 

02/09/2009 à partir de 10h30 locales, à l’adresse 

mentionnée plus haut. 

9/ Les soumissionnaires nationaux pourront 

bénéficier d’une marge de préférence Nationale  de 

15% (quinze pour cent) lors de l’évaluation des 

offres. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poste 
Montant forfaitaire de la CB de 

soumission en DT 

1 3000  

2 4500  
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REPUBLIQUE DE LA TUNISIE 

SOCIETE TUNISIENNE D’ELECTRICITE  

ET DE GAZ 

PROJET D’ASSAINISSEMENT ET DE 

RESTRUCTURATION DES RESEAUX DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 

Avis d'Appel d'Offres international 

Date de l’avis : 08/07/2009 

Secteur : Energie 

A.O.N° : 2009-D-3581 

 

1/ La Société Tunisienne de l’Electricité et de Gaz 

(STEG) a sollicité un prêt de  la Banque Africaine de 

Développement, pour financer les coûts d’acquisition 

de matériels nécessaires à la réalisation du projet 

d’assainissement et de restructuration des réseaux 

de distribution d’électricité.  Il est prévu qu'une partie 

des sommes qui seront accordées au titre de ce prêt 

sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au 

titre du ou des marchés qui découleront du présent 

dossier d’appel d’offres. Tout décaissement dans le 

cadre du ou des marchés signés sera subordonné à 

l’approbation du prêt par la Banque. 

2/ La Société Tunisienne de l’Electricité et du Gaz 

(STEG) établissement public à caractère industriel et 

commercial doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière, sous tutelle du Ministère de 

l’Industrie, de l’Energie et des PME, invite par le 

présent Appel d'Offres, les soumissionnaires 

éligibles à concourir à présenter leurs offres sous pli 

fermé, pour la fourniture du matériel suivant: 

 

Appel d’offres N° 3581  

«Accessoires de lignes BT» 

 

 

 

 

 

 

3/ Seul sont admis à concourir les fournisseurs 

originaires des pays membres du groupe de la 

Banque Africaine de Développement. Les 

fournitures proposées doivent également provenir 

des pays membres du groupe de la Banque 

Africaine de Développement. 

4/ Les soumissionnaires intéressés par l’appel 

d’offres peuvent obtenir des informations 

supplémentaires et examiner le Dossier d'Appel 

d'Offres dans les bureaux de la Direction Distribution 

à l’adresse suivante : 

Société Tunisienne de l’Electricité  

et de Gaz (STEG) 

Direction Logistique de Distribution 

Département Approvisionnement : au 38, Rue 

Kémal ATATURK 1080 Tunis – TUNISIE. 

Bâtiment «G»  3ème étage. 

Téléphone : (216) 71 341 311 - Poste 4486 

Fax : (216-71) 349 981 / 330 174 / 341 401 

 

5/ Les candidats pourront acheter les Dossiers 

d'Appel d'Offres sur demande écrite à l’adresse ci-

dessous et moyennant le paiement d’un montant 

non remboursable de l’équivalent de 70 DT 

(Soixante dix Dinars Tunisiens) en espèce ou par 

virement bancaire au compte de la STEG :  

C.C.B. S.T.B. (Société Tunisienne de Banque):  

10 40 41 00-009280378859 

6/ Les clauses des Instructions aux 

soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 

Générales sont les clauses du Dossier Standard 

TUNISIE Poste Désignation 
Quantité 
(Unité) 

 
 
 
 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 

 
Accessoires pour réseaux BT 
pour câbles pré assemblés : 

 
Berceau de soutien BS 70  
Berceau de soutien BS 10 
Ensemble de suspension ES 1500 
Crochet d’ancrage TQC 
Crochet d’ancrage BQC 
Lien pour faisceau L 17 
Pince d’ancrage PA 25 
Pince d’ancrage réseau PA 54 
Console pour ancrage CA 1500 
Embout E 70 

 
 
 
 

100 000 
 600 000 
    23 000 
    33 000 
    36 000 
 700 000 
 155 000 
   75 000 
   65 000 
   40 000 
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d’Appel d'Offres de la Banque Africaine de 

Développement pour la passation des Marchés de 

Fournitures, publié par la Banque Africaine de 

Développement. 

7/ Toutes les offres doivent être envoyées ou 

déposées au Bureau d’Ordre de la STEG, au nom 

de Monsieur le Président de la Commission des 

Marchés au 38, rue Kémal ATATURK 1080 Tunis – 

TUNISIE  au plus tard le 16/09/2009 à 10 H Locales 

et doivent rester valables pendant un délai de 150 

jours après l’ouverture des plis. Les offres doivent 

être accompagnées d'une caution bancaire de 

soumission pour chaque poste de l’appel d’offres 

égal aux montants indiqués dans le tableau ci-après 

ou leur équivalent en monnaie de cotation de l’offre : 

 
Poste    Montant forfaitaire de la CB  

 de soumission en DT   
1                                                      600 
2                                                      500 
3                                                   1 000 
4                                                      400 
5                                                      700 
6                                                      500 
7                                                   1 500 
8                                                   3 000 
9                                                   1 000 
10                                  200 
 

8/ Les plis seront ouverts en séance publique en 

présence des représentants des soumissionnaires 

qui souhaitent être présents à l'ouverture, le 

16/09/2009 à partir de 10h30 locales, à l’adresse 

mentionnée plus haut. 

9/ Les soumissionnaires nationaux pourront 

bénéficier d’une marge de préférence Nationale  de 

15% (quinze pour cent) lors de l’évaluation des 

offres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE DE LA TUNISIE 

SOCIETE TUNISIENNE D’ELECTRICITE  

ET DE GAZ 

PROJET D’ASSAINISSEMENT ET DE 

RESTRUCTURATION DES RESEAUX DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 

Avis d'Appel d'Offres international 

Date de l’avis : 08/07/2009.  

Secteur : Energie 

A.O.N° : 2009-D-3569 

 

1/ La Société Tunisienne de l’Electricité et de Gaz 

(STEG) a sollicité un prêt de  la Banque Africaine de 

Développement, pour financer les coûts d’acquisition 

de matériels nécessaires à la réalisation du projet 

d’assainissement et de restructuration des réseaux 

de distribution d’électricité.  Il est prévu qu'une partie 

des sommes qui seront accordées au titre de ce prêt 

sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au 

titre du ou des marchés qui découleront du présent 

dossier d’appel d’offres. Tout décaissement dans le 

cadre du ou des marchés signés sera subordonné à 

l’approbation du prêt par la Banque. 

2/ La Société Tunisienne de l’Electricité et du Gaz 

(STEG) établissement public à caractère industriel et 

commercial doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière, sous tutelle du Ministère de 

l’Industrie, de l’Energie et des PME, invite par le 

présent Appel d'Offres, les soumissionnaires 

éligibles à concourir à présenter leurs offres sous pli 

fermé, pour la fourniture du matériel suivant:  

Appel d’offres N° 3569 «Fourniture de Jonctions 
& Extrémités HTA»  

Poste                   Désignation                        Quantité (Unité) 
1              Jeu de 3 JU 36 kV / 240 aluminium                              700 
2              Jeu de 3 JU 36 kV / 50 aluminium                                  80 
3              Jeu de 3 JU 17,5 kV / 240 aluminium                           600 
4              JT 17,5 kV / 95 cuivre / 240 aluminium                         200 
5              JT 17,5 kV / 240 - 240 aluminium                                 200 
6              JT 36 kV / 95 cuivre / 240 aluminium                            120 
7              Jeu de 3 EUI 36 kV / 240 aluminium                             400 
8              Jeu de 3 EUI 36 kV / 50 aluminium                               350 
9              Jeu de 3 EUE 36 kV / 240 aluminium – 148 almélec    300 
10            Jeu de 3 EUE 36 kV / 50 aluminium                             500 

TUNISIE 
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3/ Seul sont admis à concourir les fournisseurs 

originaires des pays membres du groupe de la 

Banque Africaine de Développement. Les 

fournitures proposées doivent également provenir 

des pays membres du groupe de la Banque 

Africaine de Développement. 

4/ Les soumissionnaires intéressés par l’appel 

d’offres peuvent obtenir des informations 

supplémentaires et examiner le Dossier d'Appel 

d'Offres dans les bureaux de la Direction Distribution 

à l’adresse suivante : 

Société Tunisienne de l’Electricité  

et de Gaz (STEG) 

Direction Logistique de Distribution 

Département Approvisionnement : au 38, Rue 

Kémal ATATURK 1080 Tunis – TUNISIE. 

Bâtiment «G»  3ème étage. 

Téléphone : (216) 71 341 311 - Poste 4486 

Fax : (216-71) 349 981 / 330 174 / 341 401 

 

5/ Les candidats pourront acheter les Dossiers 

d'Appel d'Offres sur demande écrite à l’adresse ci-

dessous et moyennant le paiement d’un montant 

non remboursable de l’équivalent de 70 DT 

(Soixante dix Dinars Tunisiens) en espèce ou par 

virement bancaire au compte de la STEG :  

C.C.B. S.T.B. (Société Tunisienne de Banque):  

10 40 41 00-009280378859 

6/ Les clauses des Instructions aux 

soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 

Générales sont les clauses du Dossier Standard 

d’Appel d'Offres de la Banque Africaine de 

Développement pour la passation des Marchés de 

Fournitures, publié par la Banque Africaine de 

Développement. 

7/ Toutes les offres doivent être envoyées ou 

déposées au Bureau d’Ordre de la STEG, au nom 

de Monsieur le Président de la Commission des 

Marchés au 38, rue Kémal ATATURK 1080 Tunis – 

TUNISIE  au plus tard le 16/09/2009 à 10 H Locales 

et doivent rester valables pendant un délai de 150 

jours après l’ouverture des plis. Les offres doivent 

être accompagnées d'une caution bancaire de 

soumission pour chaque poste de l’appel d’offres 

égal aux montants indiqués dans le tableau ci-après 

ou leur équivalent en monnaie de cotation de l’offre : 

 

Poste  Montant forfaitaire de la CB de soumission en  DT  

 

1   3 700 

2   400 

3   2 200 

4   500 

5   400 

6   300 

7   450 

8   320 

9   400 

10   600 

 

8/ Les plis seront ouverts en séance publique en 

présence des représentants des soumissionnaires 

qui souhaitent être présents à l'ouverture, le 

16/09/2009 à partir de 10h30 locales, à l’adresse 

mentionnée plus haut. 

9/ Les soumissionnaires nationaux pourront 

bénéficier d’une marge de préférence Nationale  de 

15% (quinze pour cent) lors de l’évaluation des 

offres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
ADB Business Bulletin June / Juin 2009 

64

 

 

REPUBLIQUE TUNISIENNE     

SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS  

DE FER TUNISIENS 

DIRECTION CENTRALE GESTION ET FINANCES 

DEPARTEMENT DES ACHATS 

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 

DEP.AC / N° 921 027 POUR L’ACQUISITION DE  

·  250.000 LAMES ELASTIQUES TYPE 

CRAPAUD NABLA 

·  250.000 BUTEES ISOLANTES  TYPE 

NABLA 

·  250.000 BOULONS A CAME  

·  130.000 SEMELLES EN CAOUTCHOUC 

·  1.000 ENSEMBLES DE SOUDURE  

 

1. La République Tunisienne a obtenu un prêt en 

EUR de la Banque Africaine de développement, 

pour financer le coût du projet de modernisation de 

l’infrastructure ferroviaire (phase II). Il est prévu 

qu'une partie des sommes accordées au titre de ce 

prêt sera utilisée pour effectuer les paiements 

prévus au titre du marché pour l’acquisition de divers 

matériels de voie. 

2. La Société Nationale des Chemins de Fer 

Tunisiens invite, par le présent Appel d'Offres, les 

soumissionnaires intéressés à concourir à présenter 

leurs offres sous pli fermé, pour l’acquisition de 

divers matériels de voie. 

3.  Sont admis à concourir tous les soumissionnaires 

venant des pays répondant aux critères de 

provenance tels que définis dans les règles de 

procédures de la BAD en matière d’acquisition des 

biens. 

4. Les soumissionnaires intéressés à concourir 

peuvent obtenir des informations supplémentaires et 

examiner les Dossiers d'Appel d'Offres dans les 

bureaux de la Direction Gestion des Achats bureau 

N°405 ou 407 – 4ème étage ,67 Avenue Farhat 

Hached Tél: 216.71 334 444 Poste 46 96 ou 40 19 

Fax: 216.71 344 045. 

5. Le Dossier d'Appel d'Offres pourra être acheté à 

partir du 30/06/2009 par les candidats éligibles, 

auprès de la Direction Financière de la SNCFT, 

Caisse Centrale Bâtiment de la Gare de Tunis  Ville 

et moyennant le paiement d'un montant non 

remboursable de cent Dinars Tunisiens (100,000 

D.T). 

6. Les clauses des Instructions aux 

Soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 

Administratives Générales, sont les Clauses du 

Dossiers Standard d'Appel d'Offres; Passation des 

Marchés de Fournitures, juillet 2000, publié par la 

Banque Africaine de Développement. 

7. Toutes les offres doivent être déposées à 

l’adresse indiquée ci-dessous au plus  tard le 

02/09/2009 à 10 h 00 mn du matin et être 

accompagnées d’une garantie de soumission d’un 

montant forfaitairement arrêté pour chaque lot 

comme suit :   

- Lot N°1 : Cinq mille dinars Tunisiens (5.000 DT) 

- Lot N°2 : Sept mille dinars Tunisiens (7.000 DT) 

- Lot N°3 : Trois mille cinq cent dinars Tunisiens 

(3.500 DT) 

- Lot N°4 : Mille dinars Tunisiens (1.000 DT) 

- Lot N°5 : Six cent dinars Tunisiens (600 DT) 

 

S N C F T / BUREAU D'ORDRE CENTRAL / DAIC 

GARE DE TUNIS / VILLE , 2 ème Etage,  

Place Barcelone, 1001 TUNIS R.P 

 

Les offres seront placées dans une enveloppe  

portant la mention : (A NE PAS OUVRIR) 

8. Les plis seront ouverts en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

être présents à l’ouverture simultanée des plis 

techniques et financiers qui aura lieu au bureau 

N°106 1 er étage, Gare de Tunis-Ville le 02/09/2009 à 

10 heures 15mn. 

 

 

TUNISIE 
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REPUBLIQUE TUNISIENNE 

SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS  

DE FER TUNISIENS 

DIRECTION CENTRALE GESTION ET FINANCES 

DEPARTEMENT DES ACHATS 

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 

DEP.AC / N°   921 028    DU   30/06/2009 

POUR L’ACQUISITION DE 3.000 TONNES DE 

RAILS TYPE U33 POIDS 46, 362 KG 

 

1. La République Tunisienne a obtenu un prêt en 

EUR de la Banque Africaine de développement, 

pour financer le coût du projet de modernisation de 

l’infrastructure ferroviaire (phase II). Il est prévu 

qu'une partie des sommes accordées au titre de ce 

prêt sera utilisée pour effectuer les paiements 

prévus au titre du marché pour l’acquisition de rails 

U33. 

2. La Société Nationale des Chemins de Fer 

Tunisiens invite, par le présent Appel d'Offres, les 

soumissionnaires intéressés à concourir à présenter 

leurs offres sous pli fermé, pour l’acquisition de rails 

U33 

3.  Sont admis à concourir tous les soumissionnaires 

venant des pays répondant aux critères de 

provenance tels que définis dans les règles de 

procédures de la BAD en matière d’acquisition des 

biens. 

4. Les soumissionnaires intéressés à concourir 

peuvent obtenir des informations supplémentaires et 

examiner les Dossiers d'Appel d'Offres dans les 

bureaux de la Direction Gestion des Achats bureau 

N°405 ou 407 – 4 ème étage ,67 Avenue Farhat 

Hached Tél: 216.71 334 444 Poste 46 96 ou 40 19 

Fax: 216.71 344 045. 

5. Le Dossier d'Appel d'Offres pourra être acheté à 

partir du 30/06/2009 par les candidats éligibles, 

auprès de la Direction Financière de la SNCFT, 

Caisse Centrale Bâtiment de la Gare de Tunis  Ville 

et moyennant le paiement d'un montant non 

remboursable de cent Dinars Tunisiens (100,000 

D.T). 

6. Les clauses des Instructions aux 

Soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 

Administratives Générales, sont les Clauses du 

Dossiers Standard d'Appel d'Offres; Passation des 

Marchés de Fournitures, juillet 2000, publié par la 

Banque Africaine de Développement. 

7. Toutes les offres doivent être déposées à 

l’adresse indiquée ci-dessous au plus  tard le 

02/09/2009 à 9 h 00 mn et être accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant égal à 

trente cinq mille Dinars Tunisiens (35.000 DT). 

 

S N C F T / BUREAU D'ORDRE CENTRAL / DAIC 

GARE DE TUNIS / VILLE, 2ème Etage, Place 

Barcelone, 1001 TUNIS R.P 

 

Les offres seront placées dans une enveloppe  

portant la mention : (A NE PAS OUVRIR) 

8. Les plis seront ouverts en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

être présents à l’ouverture simultanée des plis 

techniques et financiers qui aura lieu au bureau 

N°106 1 er étage, Gare de Tunis-Ville le 02/09/2009 à 

9 h 15 mn. 
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REPUBLIQUE TUNISIENNE 

SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS  

DE FER TUNISIENS 

DIRECTION CENTRALE GESTION ET FINANCES 

DEPARTEMENT DES ACHATS 

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 

DEP.AC / N°   921 028 POUR L’ACQUISITION DE 

3.000 TONNES DE RAILS TYPE U33 POIDS 46, 

362 KG 

 

1. La République Tunisienne a obtenu un prêt en 

EUR de la Banque Africaine de développement, 

pour financer le coût du projet de modernisation de 

l’infrastructure ferroviaire (phase II). Il est prévu 

qu'une partie des sommes accordées au titre de ce 

prêt sera utilisée pour effectuer les paiements pévus 

au titre du marché pour l’acquisition de rails U33. 

2. La Société Nationale des Chemins de Fer 

Tunisiens invite, par le présent Appel d'Offres, les 

soumissionnaires intéressés à concourir à présenter 

leurs offres sous pli fermé, pour l’acquisition de rails 

U33 

3.  Sont admis à concourir tous les soumissionnaires 

venant des pays répondant aux critères de 

provenance tels que définis dans les règles de 

procédures de la BAD en matière d’acquisition des 

biens. 

4. Les soumissionnaires intéressés à concourir 

peuvent obtenir des informations supplémentaires et 

examiner les Dossiers d'Appel d'Offres dans les 

bureaux de la Direction Gestion des Achats bureau 

N°405 ou 407 – 4ème étage ,67 Avenue Farhat 

Hached Tél: 216.71 334 444 Poste 46 96 ou 40 19 

Fax: 216.71 344 045. 

5. Le Dossier d'Appel d'Offres pourra être acheté à 

partir du 30/06/2009 par les candidats éligibles, 

auprès de la Direction Financière de la SNCFT, 

Caisse Centrale Bâtiment de la Gare de Tunis  Ville 

et moyennant le paiement d'un montant non 

remboursable de cent Dinars Tunisiens (100,000 

D.T). 

6. Les clauses des Instructions aux 

Soumissionnaires et celles du Cahier des Clauses 

Administratives Générales, sont les Clauses du 

Dossiers Standard d'Appel d'Offres; Passation des 

Marchés de Fournitures, juillet 2000, publié par la 

Banque Africaine de Développement. 

7. Toutes les offres doivent être déposées à 

l’adresse indiquée ci-dessous au plus  tard le 

02/09/2009 à 9 h 00 mn et être accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant égal à 

trente cinq mille Dinars Tunisiens (35.000 DT). 

 

S N C F T / BUREAU D'ORDRE CENTRAL / DAIC 

GARE DE TUNIS / VILLE, 2ème Etage, Place 

Barcelone, 1001 TUNIS R.P 

 

Les offres seront placées dans une enveloppe  

portant la mention : (A NE PAS OUVRIR) 

8. Les plis seront ouverts en présence des 

représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

être présents à l’ouverture simultanée des plis 

techniques et financiers qui aura lieu au bureau 

N°106 1er étage, Gare de Tunis-Ville le 02/09/2009 

à 9 h 15mn. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TUNISIE 
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UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE  

OUEST AFRICAINE 

La Commission 

Financement : Protocole d’Accord de Don FAD 

n° 2100 155 007 376 du 05.09.2006 

Titre du Projet: Projet d’Appui à l’Enseignement 

Supérieur dans les pays de l’UEMOA (PAES) 

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL  

Référence AAOI : No 01/2009/PAES-

DDS/COM/UEMOA 

Fourniture et installation de matériels 

informatique, bureautique et audio-visuel au 

profit des établissements d’enseignement 

supérieur, des bureaux de liaison et des points 

focaux des états membres de l’UEMOA dans le 

cadre du PAES. 

 

1. La présente Note d’Information Particulière sur 

l’Acquisition fait suite à la deuxième Note 

d’Information Générale sur les Acquisitions du 

Projet, parue dans le UN-Development Business n° 

741 du 31 Décembre 2008, dans les journaux des 

pays membres de l’UEMOA et sur le site de la 

Commission de l’UEMOA le 16.01.2009. 

2. La Commission de l’UEMOA a reçu du Fonds 

Africain de Développement un Don d’un montant 

global de vingt millions (20 000 000) d’Unités de 

Comptes (UC), en vue du financement du PAES et 

envisage d’affecter une partie des ressources du 

Don aux paiements admissibles dans le cadre des 

marchés de fourniture de matériels informatique, 

bureautique et audio – visuel au profit des 

établissements d’enseignement supérieur, des 

bureaux de liaison et des points focaux des Etats 

membre de l’Union, dans le cadre de l’exécution du 

PAES.  

3. Le Président de la Commission de l’UEMOA, 

invite à présent les éventuels soumissionnaires à 

proposer leurs offres sous plis cachetés pour l’un ou 

l’ensemble des deux (02) lots suivants (NB. La 

livraison et l’installation dudit matériel se feront 

dans les pays membres de l’UEMOA mentionnés 

entre parenthèse):  

- Lot 01 (Benin, Côte d’Ivoire, Niger et Togo): 

Etablissements d’enseignement supérieur (80 Micro-

ordinateurs, 80 Onduleurs, 08 Imprimantes 

centrales, 04 Photocopieurs à grande vitesse, 08 

Serveurs avec accessoires, 04 Vidéo- projecteurs, et 

04 Caméras numériques) ; Bureaux de liaison (04 

Micro-ordinateurs ; 04 Onduleurs ; 04 Imprimantes 

centrales ; 04 Scanner ; 04 Photocopieurs ; et 04 

Serveur avec accessoires) ; Points focaux (04 Micro-

ordinateur portable) 

- Lot 02 (Burkina Faso, Guinée-Bissau, Mali et 

Sénégal): Etablissements d’enseignement supérieur 

(80 Micro-ordinateurs, 80 Onduleurs, 08 

Imprimantes centrales, 04 Photocopieurs à grande 

vitesse, 08 Serveurs avec accessoires, 04 Vidéo- 

projecteurs, et 04 Caméras numériques) ; Bureaux 

de liaison (04 Micro-ordinateurs ; 04 Onduleurs ; 04 

Imprimantes centrales ; 04 Scanner ; 04 

Photocopieurs ; et 04 Serveur avec accessoires) ; 

Points focaux (04 Micro-ordinateur portable).  

 

NB. Le délai de livraison non cumulable desdits 

matériels pour les deux lots ne saurait excéder 

soixante (60) jours.  

 

4. Le Dossier complet de l'Appel d'offres (ainsi que 

les exemplaires supplémentaires) pourra être acheté 

par les candidats au service mentionné ci-dessous 

et moyennant paiement en espèce d’un montant non 

remboursable de trente mille (30 000) francs FCFA 

ou de sa contre-valeur dans une monnaie librement 

convertible. Les soumissionnaires installés hors du 

Burkina Faso pourront confier l’achat du dossier à 

une compagnie de courrier (DHL ou autres) de leur 

pays en indiquant les références et l’intitulé de 

l’appel d’offres : 

 

UEMO 
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Direction de la Communication, de la 

Documentation et des Archives 

De la Commission de l’UEMOA /380, Avenue 

Professeur KI-ZERBO 

01 BP 543 Ouagadougou 01 Burkina Faso /Tél 

(226) 50 31 88 73 à 76 Poste 8711 

Fax : (226) 50 31 88 72 / Email : 

commission@uemoa.int  

 

5. Le Règlement particulier de l'Appel d'offres et les 

conditions générales du marché prescrit au Dossier 

d'appel d'offres sont conformes au Dossier-type 

d'appel d'offres de la Banque pour l'acquisition des 

biens. 

6. Toutes les offres rédigées en langue française et 

valables pour une période de cent vingt (120) jours 

après l’ouverture des plis, doivent être 

accompagnées d’une caution de soumission de trois 

millions six cent cinquante mille (3 650 000) Francs 

CFA pour chacun des deux lots ou leur équivalent 

dans une monnaie librement convertible, et remises 

à l’adresse, ci-dessous indiquée, au plus tard le 27 

Août 2009 à 16 Heures 00 (TU):  

 

La Commission de l’UEMOA, 380, Avenue du 

Professeur Joseph KI-ZERBO 

L’UEMOA / 01 BP 543 Ouagadougou 01 Burkina 

Faso / Tél (226) 50 31 88 73 à 76 

Fax : (226) 50 31 88 72 /  

Email : commission@uemoa.int  

 

7. L'ouverture des plis se fera en séance publique, 

en présence des représentants des 

soumissionnaires qui souhaitent assister à cette 

opération qui aura lieu le 27 Août 2009  à  16 

Heures 30 minutes (TU), dans la salle de réunion de 

l’Unité de Gestion du PAES située dans l’enceinte 

de la Commission de l’UEMOA Villa 1 à droite de 

l’infirmerie de la Commission de l’UEMOA. Tél. : 00 

226 50 30 20 95 / Fax : 00 226 50 30 22 95 / 01 BP 

543 Ouagadougou 01 / Burkina Faso. 

 

8. Les soumissionnaires intéressées peuvent obtenir 

de plus amples informations et examiner le dossier 

d’appel d’offres auprès de auprès de l’Unité de 

Gestion du PAES. Tél : (226) 50 30 22 95 et (226) 

50 30 20 95 ; Email : pfoulani@uemoa.int ou 

lkoffi@uemoa.int   

 

Le Commissaire chargé du Département du 

Développement Social et Culturel 

 

 

 

ROAD SECTOR SUPPORT PROJECT 3 

SPECIFIC PROCUREMENT NOTICE 

CONSULTANCY SERVICES FOR FEASIBILITY 

STUDY AND DETAILED ENGINEERING DESIGN 

FOR THE UPGRADING OF 

KAYUNGA – GALIRAYA ROAD AND 

HOIMA – BUTIABA – WANSENKO ROAD 

REQUEST FOR EXPRESSIONS OF INTEREST 

 

1. The Government of the Republic of Uganda has 

applied for a loan from the African Development 

Fund (ADF) to finance the Road Sector Support 

Project 3 (RSSP3) and it intends to apply part of the 

proceeds of the loan to payments for Consultancy 

Services for feasibility study and detailed 

engineering design for the Upgrading to bitumen 

standards of Kayunga – Galiraya and Hoima – 

Butiaba – Wanseko roads. Disbursement, in respect 

of any contracts signed, will be subject to approval of 

the financing by the Bank. 

2. The Kayunga – Galiraya road is a gravel road with 

an approximate length of 82.9 km located in Central 

Uganda and connecting Kayunga trading centre to 

Galiraya on the shores of Lake Kyoga. The Hoima – 

Butiaba – Wanseko road is a gravel road with an 

approximate length of 111 km located in the Western 

part of Uganda that connects Hoima town to 
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Wanseko landing site on Lake Albert. The road also 

traverses through Buliisa and Wanseko trading 

centres thus providing a major access to the 

Albertine Graben oil exploration areas. The condition 

of the two roads is rated between poor and fair. 

3. The objectives of these Consultancy Services are 

to: 

a) Investigate and determine the technical and 

economic feasibility, and the environmental and 

social impacts of upgrading the existing two gravel 

roads to an all weather bitumen Class II standard; 

b) To prepare detailed engineering designs based 

on the results of the feasibility studies, as well as 

preparing standard pre-qualification and bidding 

documents suitable for international competitive 

bidding. 

4. The Uganda National Roads Authority, on behalf 

of the Government of Uganda, now invites eligible 

consulting firms to indicate their interest in providing 

the required consulting services. Interested 

firms/consultants must provide information indicating 

that they are qualified to perform the services (firm’s 

profile, experience in similar assignments, 

availability of appropriate skills among staff e.t.c). 

Consulting firms/consultants may associate to 

enhance their qualifications and in doing so, should 

indicate the type of association they intend to form. 

5.   The consulting services required above are to be 

provided under independent contracts. A separate 

submission of the expression of interest should 

therefore be made for each road sections mentioned 

above. Firms are free to submit expressions of 

interest for one or both road sections. 

6. A short list of six firms will be compiled in 

accordance with the procedures set out in the 

African Development Bank’s Rules and Procedures 

for the Use of Consultants. 

7.   Expressions of Interest must be delivered to the 

address below by 17.00 hrs on or before 28 July 

2009. 

 

  

The Head, 

Procurement and Disposal Unit, 

Uganda National Roads Authority, 

Plot 11 Yusuf Lule Road 

P.O. Box 28487, 

Kampala, Uganda 

Tel: 256-312-233100/256 414 318000 

Fax: 256 414 232807/347616 

Email: Executive@unra.go.ug  

 

 

 

 

 

ROAD SECTOR SUPPORT PROJECT 3 

SPECIFIC PROCUREMENT NOTICE 

CONSULTANCY SERVICES FOR 

CONSTRUCTION SUPERVISION FOR THE 

UPGRADING OF NYAKAHITA – IBANDA – 

KAMWENGE AND RUSHERE – RWAKITURA  

ACCESS ROAD 

REQUEST FOR EXPRESSIONS OF INTEREST 

 

1. The Government of the Republic of Uganda has 

applied for a loan from the African Development 

Fund (ADF) to finance the Road Sector Support 

Project 3 (RSSP3) and it intends to apply part of the 

proceeds of the loan to payments for Consultancy 

Services for Construction Supervision for the 

Upgrading to bitumen standards of Nyakahita – 

Ibanda – Kamwenge and Rushere – Rwakitura 

access road. Disbursement, in respect of any 

contracts signed, will be subject to approval of the 

financing by the Bank. 

2. The Nyakahita – Ibanda – Kamwenge road and 

Rushere – Rwakitura access (153 km) is located in 

the South Western part of Uganda and traverses the 

districts of Kiruhura, Ibanda and Kamwenge. The 

road starts at Nyakahita, located approximately 
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201km on the Kampala – Mbarara highway, 

traversing a rolling and hilly terrain through the cattle 

corridor of western Uganda and ends at Kamwenge 

trading centre in Kamwenge district. The project 

area is predominantly agricultural characterised by 

the production of cash and food crops and animal 

husbandry. 

3. The objective of the assignment is for the 

Consultant to supervise and monitor the physical 

progress and financial status of the road upgrading 

works on behalf of the Government of Uganda with 

the object of ensuring that the works are completed 

on time, within budget and meeting the acceptable 

engineering and safety standards.  

4. The construction contracts are to be packaged as 

two lots namely; Nyakahita – Kazo including the 

Rushere – Rwakitura access (78km) section and 

Kazo – Ibanda Kamwenge (75Km) section. The 

required consultancy services shall therefore be 

provided separately for the two packages as follows: 

a) Lot 1: Nyakahita – Kazo and Rushere – Rwakitura 

access (78 km) and 

b) Lot 2: Kazo – Ibanda - Kamwenge (75 km) 

5. The Uganda National Roads Authority, on behalf 

of the Government of Uganda, now invites eligible 

consulting firms to indicate their interest in providing 

the required consulting services. Interested 

firms/consultants must provide information indicating 

that they are qualified to perform the services (firm’s 

profile, experience in similar assignments, 

availability of appropriate skills among staff e.t.c). 

Consulting firms/consultants may associate to 

enhance their qualifications and in doing so, should 

indicate the type of association they intend to form. 

Interested firms may express interest on both lots 

but any one firm will only be limited to one 

supervision contract. 

6. A short list of six firms will be compiled in 

accordance with the procedures set out in the 

African Development Bank’s Rules and Procedures 

for the Use of Consultants. 

 

7. Expressions of Interest must be delivered to the 

address below by 17.00 hrs on or before 28 July 

2009. 

 

The Head, 

Procurement and Disposal Unit, 

Uganda National Roads Authority, 

Plot 11 Yusuf Lule Road 

P.O. Box 28487, 

Kampala, Uganda 

Tel: 256-312-233100/256 414 318000 

Fax: 256 414 232807/347616 

Email: Executive@unra.go.ug  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


